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1. INTRODUCTION 

 

 

“In performing arts, crisis is a way of life.” 

Baumol W.J. et Bowen W.G., Performing Arts, The Economic Dilemna,  

MIT Press, Cambridge 1966.  

 

 

 « Les danseurs, dont les années de vie active sont moins nombreuses que celle des autres 

artistes du spectacle, ont aussi une capacité inférieure à gagner leur vie, tout au long de leur 

carrière sur scène. » 

Barbara Leach, Le destin des danseurs, 1997 

 

 

 

Ce travail sur la gestion de carrière des danseurs cherchera à mettre en évidence les 

spécificités de ce métier. Les danseurs sont des artistes dont la profession exige une 

formation très poussée et très longue. La danse a la spécificité d’être un art qui exige 

un dévouement total et prend ainsi souvent une grande place dans la vie des jeunes 

élèves, empiétant souvent sur d’autres activités ou centres d’intérêts. Lorsqu’ils sont 

professionnels, les danseurs doivent appréhender et construire leur carrière d’une 

manière spécifique car leur métier ne s’accomplit ni de façon linéaire ou continue car 

les contrats ne s’enchaînent pas toujours de manière fluide quand ils sont sans 

employeur fixe. La période professionnelle est, de plus, sujette à de nombreux risques 

et peut prendre fin abruptement comme c’est le cas lors d’une blessure. Par ailleurs, la 

brièveté de la carrière est souvent couplée au fait que les danseurs vivent souvent de 

manière très précaire.  

 

Le danseur pourrait être défini comme un artiste interprète qui exerce principalement 

son activité professionnelle dans le secteur du spectacle vivant au sein de structures 

de création, de production ou de diffusion. Il danse le plus souvent sur scène, devant 

un public, dans des lieux dédiés au spectacle, mais il peut également se produire dans 

d'autres lieux ou dans tout type de manifestation ou événement, et dans des 

configurations variées par rapport au public (espace public, lieux patrimoniaux, 

bibliothèques, etc.). En lien avec le travail de création et de représentation, le danseur 
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peut développer des activités en dehors du plateau ou toute autre activité relevant de 

la sensibilisation à l’art chorégraphique et des missions éducatives des structures du 

spectacle vivant. Une des spécificités du métier de danseur est d’avoir à exercer le 

plus souvent une seconde carrière professionnelle après sa carrière d’interprète. Si 

certains optent pour une reconversion ou une réorientation professionnelle dans des 

métiers proches (enseignants, chorégraphes) ou dans des métiers connexes au 

spectacle (administration culturelle, gestion, communication) ; d’autres réalisent leur 

évolution professionnelle dans d’autres secteurs professionnels1. 

 

Dans toutes les disciplines du spectacle vivant, avec peut-être les artistes du cirque, 

les danseurs sont ceux qui ont la carrière la plus courte. En effet, la durée de la 

carrière est d’environ quinze ans2 pour une formation d’une durée approximativement 

égale voire plus longue. La vie professionnelle d’un danseur dure jusqu’à environ 

trente-cinq ans. Ce qui l’amène devant l’obligation d’exercer une autre activité lucrative 

pendant les vingt-cinq à trente dernières années de sa vie professionnelle avant l’âge 

de la retraite. Les questions de la planification de la carrière des danseurs et plus 

particulièrement celle de la reconversion sont apparues il y a environ trente ans. 

Auparavant, la notion de vocation primait sur celle de la carrière car elle devait être 

l’unique motivation du jeune danseur dans le choix de cette discipline. Aucune 

considération sur les réalités de la vie en tant que danseur ou de la vie après la scène 

ne devait être prise en compte. Les temps ont évolué et il est actuellement admis que 

les danseurs doivent se préparer en amont au moment de la reconversion. Le 

processus de réflexion peut débuter dès le plus jeune âge, celui où ils décident de 

commencer une formation en danse (mais cela reste rare), elle peut également se faire 

durant la période professionnelle et peut continuer jusqu’au moment de l’âge annoncé 

de la retraite. Il s’agit là d’un cas idéal, où le danseur peut prévoir les possibilités de 

son avenir professionnel, mais il existe de nombreux cas où cela n’est pas possible 

dans le cas d’un arrêt forcé résultant la plupart du temps de blessures. De manière 

générale, la reconversion est le terme communément admis pour désigner le passage 

du danseur, de l’exercice de son art sur la scène, vers une nouvelle activité 

professionnelle, qu’elle se situe dans le champ chorégraphique ou non. 

 

L’objectif de ce travail est de montrer comment les institutions en France et au Québec 

offrent des outils pour aider les danseurs à gérer leur carrière et comment les 

                                                
1 Tiré de l’annexe I de l’arrêté du 23 décembre 2008 relatif au diplôme national supérieur professionnel de 
danseur.  
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politiques culturelles réglementent cette gestion. L’idée de faire une étude comparative 

entre ces deux pays3 vient du fait que la culture y tient une place importante. Il est en 

effet intéressant de comparer la France ayant une longue histoire et tradition culturelles 

et artistiques avec celle, plus récente, du Québec dont l’identité est partagée entre 

l’Europe et l’Amérique du Nord, ce qui influe sur son identité et donc sur son approche 

de la culture. Les deux territoires ont une approche très différente de la gestion de 

carrière des danseurs et n’offrent ainsi pas les mêmes outils.  

 

Ce travail sera construit de manière chronologique, suivant le cheminement du 

danseur. La période initiale de formation montrera d’abord comment, à l’aide 

d’exemples, les écoles supérieures préparent les futurs danseurs à leur métier, 

notamment par l’octroi de diplômes de niveau universitaires ou par de la sensibilisation. 

La caractéristique de la France consiste en la création du Diplôme national supérieur 

professionnel de danseur qui correspond à une licence dans le système de Bologne. 

Au Québec, il existe un diplôme qui donne un accès à des études universitaires, mais 

aussi il y a aussi la possibilité de suivre des études universitaires en danse en vue de 

devenir interprète. Ces diplômes mettent en évidence la volonté gouvernementale de 

considérer la formation de danseur comme égale à d’autres types de formations de 

niveau universitaire. Cette démarche est née de la prise de conscience de la brièveté 

de la carrière et de la nécessité d’une réflexion sur la reconversion ou transition de 

carrière, ce qui est relativement récent.  

 

Dans un second temps, il sera montré comment les danseurs vivent leur carrière 

professionnelle. En tant qu’interprète, le danseur doit toujours être apte à pouvoir 

répondre aux exigences d’un chorégraphe. Pour ce faire, il doit s’entraîner 

régulièrement, idéalement de manière quotidienne. Les danseurs engagés dans une 

compagnie ont la chance d’avoir des classes incluses dans leur emploi du temps. Dans 

le cas de danseurs indépendants ou intermittents, ils doivent pouvoir assumer cette 

activité eux-mêmes, ce qui peut être difficile pour des raisons financières ou à cause 

d’un emploi du temps chargé. Un danseur doit aussi pouvoir être autonome et 

performant professionnellement, ce qui signifie connaître et maîtriser les différentes 

démarches afin de trouver des contrats. Le Centre National de la Danse et le 

Regroupement québécois de la danse seront développés car il s’agit de deux 

organismes qui aident à développer le secteur de la danse et à aider les professionnels 

                                                                                                                                          
2 Voir annexe 3 
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du milieu à gérer au mieux leur carrière. Ces deux organismes offrent de nombreux 

cours, rédigent des fiches pratiques, sont des représentants du milieu de la danse au 

niveau politique, etc. La France et le Québec ne fonctionnent pas de manière identique 

et il sera ainsi mis en évidence ce que chacun de ces deux organismes apportent 

respectivement aux danseurs. Seront également développés les principes du régime 

de l’intermittence français en tant que système protecteur des artistes et la 

Commission paritaire nationale pour l’emploi et la formation du spectacle vivant. Pour 

finir, un chapitre sera consacré aux syndicats à cause de l’importance de leurs 

revendications pour améliorer la cause des artistes œuvrant dans le spectacle vivant. 

 

La brièveté de carrière est un aspect qui est aussi appréhendé par différents 

organismes afin que les danseurs puissent vivre le mieux possible cette étape de leur 

carrière et de leur vie. Il existe également des organismes de soutien, offrant des 

ressources et de l’accompagnement spécifiquement liés au moment du changement 

d’orientation des danseurs. Ces derniers peuvent avoir la possibilité de mettre en place 

un nouveau projet de carrière grâce à l’AFDAS (fonds d’assurance formation des 

secteurs de la culture, de la communication et des loisirs) ou le groupe de protection 

sociale et des retraites, AUDIENS, en France ou le Centre de Ressources et Transition 

pour Danseurs (CRTD) au Québec. Il sera montré quelles sont les possibilités offertes 

aux danseurs dans ce moment de leur carrière. La question de la reconversion est 

traitée très différemment entre la France et le Québec, même si une volonté existe de 

trouver une ligne directrice commune entre différents pays grâce à l’Organisation 

Internationale pour la Reconversion des Danseurs Professionnels (IOTPD).  

 

Bien que chacune de ces trois étapes (formation, carrière et sortie du métier) soit 

présentée l’une après l’autre, la dernière, celle de la reconversion, est omniprésente en 

filigrane tout au long de la carrière du danseur et donc tout au long de ce travail. Lors 

de chacune de ces trois étapes, les outils et possibilités offerts par la France et le 

Québec seront expliqués et approfondis grâce à des exemples illustratifs et une 

conclusion sera tirée afin de mettre en lumière les avantages et inconvénients de 

chacun des systèmes pour autant qu’ils puissent être comparés. L’objectif sera d’offrir 

des pistes de réflexion sur la manière dont la carrière des danseurs est appréhendée 

autant par les danseurs que par les politiques culturelles.  

 

                                                                                                                                          
3 Je choisis ici de parler du Québec comme d’un pays, non pour mes convictions politiques, mais par souci 
d’alléger le texte ne voulant à chaque fois parler d’un pays et d’une province. 
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Les disciplines traitées seront la danse classique, moderne et contemporaine car il 

n’est pas possible de brosser un portrait de toutes les danses existantes, les 

apprentissages et les carrières étant aussi variés qu’il existe de styles de danses 

différentes. En effet, un danseur de tango, de caractère russe ou de hip-hop ne suivent 

absolument pas le même parcours. Le choix de ces styles de danses s’est imposée à 

mes yeux car il s’agit des styles les plus documentés, mais aussi les plus 

institutionnalisés, ce qui permet d’avoir de meilleures données.  
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2. DANSEURS 

 

La population de danseurs est très différente en nombre entre la France et le Québec 

puisqu’elle va du simple au double : La France compte environ 5’000 danseurs4 (dont 

environ 4’400 intermittents pour 600 permanents) pour une superficie totale 543’965 

km2 (France métropolitaine), tandis que le Québec compte 1'325 danseurs5 pour une 

superficie de 1’ 542’056 km2. Les danseurs sont donc beaucoup plus dispersés au 

Québec, malgré les effets de la centralisation caractéristique des deux territoires, l’une 

par Paris et l’autre par Montréal. Dans le cas de la France, 42% des danseurs nés 

ailleurs qu’en Ile-de-France résident à Paris, ce qui montre l’effet centripète de la 

capitale sur les régions, alors que 28% ont fait le chemin inverse6.  

 

Il est évident que les outils et organismes à disposition des danseurs ne sont pas 

identiques d’un territoire à l’autre. La manière dont les danseurs appréhendent leur 

carrière peut également varier en fonction du climat politique. La France, étant un pays 

avec une forte tradition interventionniste, les artistes sont davantage protégés avec le 

régime français de l’intermittence malgré l’existence de certains effets pervers7, alors 

que le Canada n’offre pas de protection similaire à ses artistes, même s’il existe 

d’autres organismes de soutien qui se seront développés plus loin dans ce travail.  

 

Nonobstant les différences mentionnées ci-dessus, la grande majorité des danseurs 

dans les deux pays est soumise à la précarité principalement due à la non-continuité 

de leur emploi. Cette précarité empêche de nombreux danseurs de se former de 

manière continue et donc de rester compétitifs et performants sur le marché du travail. 

Néanmoins, leur métier est caractérisé par une vaste formation continue, notamment 

comme dans le choix des cours lors de leur entraînement régulier. Outre les classes de 

danse, de nombreux danseurs suivent également des cours liés au corps, et qui 

peuvent donc être considérés comme connexes à la danse. C’est ainsi qu’ils 

acquièrent de nombreuses techniques variées telles qu’arts martiaux, kinésithérapie, 

théâtre, cirque, etc. Ces formations leur permettent de développer des compétences 

                                                
4  Après 30'000 musiciens et 25'000 comédiens, J. Rannou, I. Roharik, Les danseurs, un métier 
d’engagement, p. 12, chiffres datant de 2003 
5 Les artistes dans les provinces et territoires du Canada, basé sur le recensement de 2006, p. 29 
6 J. Rannou, I. Roharik, Les danseurs, un métier d’engagement, p. 113 
7 Voir le chapitre 4 
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très diversifiées dans le cadre de leur discipline, ce qui peut également devenir une 

porte d’entrée au moment d’entamer une seconde carrière.  

 

Les revenus des danseurs sont assez différents d’un statut à l’autre et d’un pays à 

l’autre. En France, les danseurs intermittents ont un revenu annuel global inférieur à 

7’622 euros, tandis que celui des permanents est supérieur à 15’250 euros8 . Au 

Québec, le revenu moyen d’un danseur est de 13’244 dollars canadiens9 (CAD) alors 

que la moyenne des artistes est de 22'700 CAD et la moyenne canadienne des 

travailleurs est de 36'300 CAD10. Nous constatons donc qu’un danseur intermittent 

français gagne légèrement moins qu’un danseur québécois. Une explication pourrait 

être que, comme les danseurs sont beaucoup plus nombreux en France, il leur est plus 

difficile de trouver des contrats et donc de gagner de l’argent par la danse. Les 

danseurs québécois ont l’avantage d’être moins nombreux sur le marché du travail et 

seraient donc soumis à une moindre compétitivité.  

 

 

2.1. Entraînement 

 

Tout danseur doit continuellement s’entraîner afin que son corps ait les capacités 

techniques pour répondre aux exigences d’un chorégraphe. L’entraînement permet 

également au danseur de rester compétitif sur le marché de l’emploi, lors d’auditions 

par exemple. Le rythme d’entraînement reste par contre très différent entre des 

danseurs permanents et intermittents. Les premiers sont 91% à s’entraîner tous les 

jours pour 38% chez les seconds 11 . L’entraînement est souvent une recherche 

personnelle de perfectionnement du danseur dans le sens où il est rare qu’une 

discipline lui soit imposée. Tel qu’il a déjà été signalé plus haut, de nombreux danseurs, 

en plus de suivre des cours dans leur domaine, cherchent à se former de manière 

complémentaire en s’entraînant dans d’autres disciplines, telles que le yoga, la 

musculation, la natation, le pilates ou encore le fitness pour ne donner que quelques 

exemples.  

 

                                                
8 Les danseurs, Bulletin du Département des études et de la prospective, Paris, No 142, novembre 2003, 
p. 11 
9 1 euro = 1,57 dollars canadien et 1 dollar canadien = 0,64 euros 
10 Voir annexe 4 
11 Voir annexe 6 
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L’entraînement exige du temps et de l’argent, ce que n’ont pas toujours les danseurs. 

Dans le cas de danseurs permanents, il leur est difficile de trouver du temps pour 

s’entraîner dans d’autres disciplines que celles qui leur sont proposées dans leur 

compagnie, puisque leurs journées sont généralement entièrement régies par un 

emploi du temps très serré. Dans le cas de danseurs indépendants, qui disposent 

souvent de plus de temps, il leur manque souvent les ressources financières pour 

pouvoir s’entraîner quotidiennement. Le risque dans leur situation est de ne pas 

pouvoir s’entraîner suffisamment et de ne plus être assez performant techniquement 

pour pouvoir décrocher des contrats. L’entraînement est ainsi une composante 

essentielle à la vie du danseur. L’entraînement peut également être considéré comme 

de la formation continue en plus d’être un moyen de rester à niveau techniquement 

parlant.  

 

 

2.2. Blessures et suivi médical  

 

Les danseurs sont souvent suivis par un spécialiste de la médecine du sport, tel que 

médecin, kinésithérapeute ou ostéopathe 12 . Le suivi médical est à la charge des 

danseurs si celui-ci n’est pas organisé par la compagnie les employant. Il est pourtant 

absolument essentiel puisque le corps des danseurs est fortement sollicité et il existe 

un fort risque qu’il soit sujet à des blessures. De manière générale, les danseurs 

classiques sont les plus souvent blessés, suivis des danseurs de variétés, puis des 

danseurs contemporains.  

 

Les danseurs plus âgés ont tendance à être victime de fracture de fatigue, mais la 

diversification des genres et des techniques peuvent également affaiblir l’organisme. 

De nombreux danseurs se blessent aussi à cause d’un mouvement spécifique 

demandé par un chorégraphe. La répétition intensive de ces mouvements couplée au 

fait qu’ils ne sont pas forcément naturels peut engendrer un risque accru de blessures.  

 

Ce sont particulièrement les membres inférieurs qui sont sujets aux blessures et 

affections articulaires. Les danseurs classiques sont ceux qui sont le plus souvent 

blessés. Au niveau articulaire, les membres les plus souvent blessés sont les pieds 

                                                
12 Près de 70% selon source CESTA 
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suivis des chevilles et du genou. Au niveau musculaire, ce sont les jambes et cuisses 

qui sont le plus durement touchés, puis le dos et l’abdomen13.  

 

Le grand problème des blessures est qu’il nécessite un arrêt du travail et donc, 

souvent, une perte de revenus chez les danseurs intermittents particulièrement. De 

plus, l’arrêt de travail peut signifier que le danseur ne sera plus en mesure de participer 

aux répétitions, ce qui peut aussi remettre en question son développement 

professionnel et sa carrière. Dans un contexte d’une offre pléthorique, la réputation 

d’un danseur a tendance à s’oublier rapidement s’il est absent de la scène. La reprise 

après un arrêt peut également se révéler très difficile pour le danseur qui va devoir 

« reconstruire » son corps à la discipline et à ses exigences. C’est ainsi que les 

danseurs auront tendance à minimiser leurs blessures et s’arrêter souvent moins 

longtemps que la durée prescrite par un médecin du sport afin de rester sur le marché 

du travail.  

 

  

2.3. Régime alimentaire 

 

Un tiers des danseurs déclare suivre un régime alimentaire afin d’avoir une hygiène de 

vie en accord avec leur métier et de contrôler leur poids, ceci particulièrement dans la 

danse classique. Il semble également que la prise de conscience de la nécessité 

d’avoir une bonne hygiène de vie augmente avec l’âge, ce qui est assez logique 

puisque le corps doit être davantage entretenu avec l’âge. 

 

Le contrôle du poids permet également de contrôler le corps, ce qui a pour effet une 

meilleure maîtrise de l’outil de travail qu’il représente. En effet, les performances 

techniques ne sont possibles que si le corps répond de manière positive aux exigences 

qui lui sont imposées.  

 

Parallèlement au régime alimentaire, l’hygiène de vie est tout aussi importante. Il est 

important pour les danseurs de dormir correctement, de ne pas trop fumer (même si de 

nombreux danseurs sont fumeurs). Ils ne sont pourtant pas suivis médicalement et 

doivent gérer leur hygiène alimentaire seuls, ce qui peut être difficile car les danseurs 

ont un rythme de travail ne leur permettant souvent pas de manger à des horaires 

                                                
13 Voir annexe 7 
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réguliers. C’est pourquoi ils doivent souvent se contenter de « grignoter » rapidement, 

ce qui peut être une cause de mauvaise hygiène de vie.  

 

Les danseurs sont donc complètement autonomes dans la gestion de leur alimentation 

et doivent déterminer eux-mêmes ce qui est bon pour leur santé et leur corps.  
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3. FORMATION 

 

L’angle de la gestion de carrière des danseurs doit être abordé en premier lieu lors de 

la formation initiale des futurs danseurs. Il existe de nombreuses écoles 

professionnelles qui forment de jeunes danseurs dans une optique professionnelle, 

souvent en conjuguant le parcours scolaire jusqu’au baccalauréat avec des études 

poussées en danse. L’objectif de la plupart des écoles est de préparer les élèves à 

l’ensemble de leur vie active, tant au niveau de la danse qu’au niveau scolaire, afin de 

leur donner des outils pour faire face à l’ensemble de leur carrière.  

 

Le rapport Sadaoui de 2001, relatif à l’enseignement de la danse, met en exergue deux 

spécificités de la formation professionnelle de danseurs. La danse classique reste 

d’abord la base indispensable. Pour avoir un niveau de qualité, il faut avoir suivi des 

cours intensifs en ballet pendant au minimum six ans, voire huit. La carrière peut ainsi 

débuter autour de dix-huit ans, en partant du principe que la formation professionnelle 

débute autour de l’âge de dix ans. Ensuite, le caractère intensif des enseignements 

requis en danse pour une carrière professionnelle est difficilement compatible avec 

l’enseignement scolaire. C’est ainsi que les grandes écoles professionnelles doivent 

aménager des horaires spécifiques afin que les élèves puissent suivre un cursus 

scolaire normal en plus d’acquérir les compétences pour devenir danseurs.  

 

La France comme le Québec délivrent un diplôme d’écoles supérieures de danse 

professionnelle donnant accès à des études universitaires. Ces diplômes sont une 

grande avancée dans le milieu car les interprètes sont maintenant reconnus comme 

ayant véritablement un métier et ils ont soit la possibilité de suivre des études 

universitaires comme c’est le cas au Québec, soit de recevoir un diplôme équivalent à 

une licence en France. Après avoir développé le sujet du diplôme national supérieur 

professionnel (DNSP) français qui sera effectif dès la rentrée 2009 et donné l’exemple 

du Conservatoire national supérieur de musique et de danse de Paris, le cas de l’école 

de danse de Québec sera également abordé pour donner une perspective comparée 

et internationale.  
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3.1. Diplôme national supérieur professionnel 

 

Le diplôme national supérieur professionnel (DNSP) relevant du Ministère de la culture 

et de la communication a été créé en application de la loi du 13 août 200414, par un 

décret du 27 novembre 2007. Il autorise les établissements d’enseignement supérieur 

habilités par le ministre de la culture dans les domaines de la musique, de la danse, du 

théâtre et des arts du cirque à délivrer ce diplôme dès la rentrée universitaire 2009. 

L’instauration de ce diplôme a un double objectif : il vise d’abord à renforcer l’efficacité 

de l’enseignement artistique en matière de qualification et d’insertion professionnelle, 

puis à développer son attractivité dans l’espace européen et international d’autre part. 

Dans le processus d’harmonisation avec l’Union Européenne, il doit comporter les axes 

suivants :  

 

·  l’adoption du système de Bologne donnant des diplômes garantis par l’État : 

licence, master et doctorat (LMD) 

·  l’adoption du système européen de transfert et d’accumulation de crédits 

(ECTS) permettant la reconnaissance mutuelle des enseignements à l’étranger 

·  le développement de méthodologies d’évaluation 

·  la mobilité des étudiants et des enseignants au niveau européen et international 

·  la collaboration et le partenariat dans le domaine de la recherche 

·  l’intégration et la formation tout au long de la vie 

 

Ce diplôme valide l’acquisition des connaissances et compétences générales et 

professionnelles correspondant à l’exercice du métier des disciplines susmentionnées. 

Pour chacun de ces métiers, un arrêté du ministre de la culture, après avis de la 

commission professionnelle consultative du spectacle vivant, définit le référentiel des 

activités professionnelles requises pour son obtention. Il fixe les conditions d’accès à la 

formation et les conditions de délivrance du diplôme.  

 

Il existe quatre conditions d’habilitation inscrites dans le décret du 27 novembre 2007 

et qui fondent la décision du ministre :  

 

·  proposer une formation permettant l’acquisition des connaissances et 

compétences générales et professionnelles définies par le référentiel du 

                                                
14 Le ministre de la culture confie aux établissements d’enseignement supérieur Culture la responsabilité 
de délivrer les DNSP après avis d’une commission d’habilitation.  
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diplôme, respectant les conditions d’accès et les conditions de délivrance fixées 

par les arrêtés relatifs aux diplômes 

·  justifier d’un partenariat avec une université permettant la constitution de 

parcours conduisant à la délivrance d’une licence délivrée par celle-ci pour les 

étudiants remplissant les conditions d’accès à l’université 

·  attester de l’intervention d’enseignants justifiant d’une qualification répondant 

aux conditions fixées par l’arrêté relatif au diplôme concerné 

·  justifier de la mise en œuvre de stages en milieu professionnel ou de mises en 

situation professionnelle, intégrée à la formation 

 

Les établissements d’enseignement supérieur doivent ainsi proposer une formation 

permettant l’acquisition des connaissances et compétences générales et 

professionnelles nécessaires. Le partenariat avec une université permet d’offrir des 

cours académiques et la mise en situation professionnelle permet aux étudiants de 

concevoir quelle est la réalité de leur profession. Le lien entre l’école de danse et 

l’université vise à ouvrir et diversifier davantage le cursus des étudiants des disciplines 

du spectacle vivant, à favoriser les collaborations entre les deux types 

d’établissements et à mieux organiser des doubles parcours fréquents. La carte 

actuelle des établissements existants en danse est aujourd’hui constituée de l’école de 

danse de l’Opéra national de Paris, les deux conservatoires nationaux supérieurs de 

musique et de danse (Paris et Lyon), l’école supérieure de danse de Marseille, l’école 

supérieure de danse de Cannes, l’école du centre national de danse contemporaine à 

Angers, ainsi que les départements de danse dans cinq des onze centres de formation 

supérieure des enseignants de la danse et de la musique15.  

 

Le DNSP de danseur atteste l’acquisition d’une qualification professionnelle pour 

l’exercice du métier de danseur. Afin d’accéder au cursus conduisant à la délivrance de 

ce diplôme, les candidats doivent être subordonnés soit à la réussite d’un concours 

d’entrée pouvant comporter plusieurs étapes de sélection, soit à une décision 

directoriale de l’équipe pédagogique. Les pré-requis pour intégrer l’établissement sont 

les suivants : avoir une formation en danse d’au moins trois ans et fournir un certificat 

médical certifiant de la non contre-indication de la pratique de la danse.  

 

                                                
15 Cefedem de Lyon, Ifedem de Paris, Cafedem de Bordeaux, Cefedem de Poitiers, Cefedem Sud (à 
Aubagne) 
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Les parcours de formation sont organisés en unités d’enseignement. Ces unités 

concernent l’interprétation, les apprentissages techniques et artistiques, les 

connaissances corporelles et théoriques, la culture chorégraphique et générale ainsi 

que la préparation au métier de danseur. L’interprétation et les apprentissages 

techniques et artistiques doivent avoir une place prépondérante en termes de volume 

horaire dans le parcours de formation. La formation doit aussi comporter au moins une 

période de stage en milieu professionnel et des mises en situation professionnelle 

organisées par l’établissement. Les unités d’enseignement permettent l’obtention de 

180 crédits européens (ECTS), ce qui donne lieu à une licence dans le système LMD. 

Parallèlement, le DNSP peut aussi être attribué, en tout ou partie, par validation des 

acquis de l’expérience pour tout candidat justifiant des compétences acquises dans 

l’exercice d’activités en rapport direct avec le métier de danseur. Au terme des trois 

ans d’études, sont donc délivrés deux diplômes complémentaires : le DNSP, relevant 

du MCC et une licence délivrée par l’université partenaire. Les étudiants auront de ce 

fait une pleine reconnaissance de leurs études à la fois dans le milieu académique et 

dans le milieu professionnel.  

 

Le diplôme national supérieur professionnel de danseur atteste l’acquisition d’une 

qualification professionnelle pour l’exercice du métier de danseur et est défini par les 

référentiels suivants. Le danseur doit être en mesure de :  

 

·  Exercer son art de danseur 

o Contribuer à la mise en œuvre d’une création chorégraphique ou d’une 

œuvre de répertoire 

o Interpréter la chorégraphie, relier son imaginaire à l’imaginaire de 

l’œuvre 

·  Entretenir et développer ses capacités artistiques et ses qualités d’interprète 

o Développer et enrichir les techniques et langages afférents aux champs 

chorégraphiques dans lesquels le danseur intervient 

o Développer son regard et son analyse critique 

o Développer ses capacités corporelles 

o Développer les composantes fondamentales du geste dansé (plasticité, 

espace, théâtralité et musicalité) 

o Élargir sa connaissance de la culture chorégraphique et des autres arts 

o Développer des facultés d’autonomie et d’adaptation lui permettant 

notamment de mieux organiser son temps : 
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�  faire appel à des techniques de relaxation, de récupération et de 

conscience corporelle 

�  savoir identifier des situations à risque liées à l’environnement 

et/ou à la nature du mouvement et contribuer à y remédier 

�  connaître les bases de techniques de maquillage, de coiffure, 

d’ajustement des costumes 

·  Élargir et valoriser son champ de connaissance et de compétences 

professionnelles 

o S’ouvrir à la pratique artistique d’autres arts 

o Approcher la réalité et le contenu d’autres fonctions dans son domaine 

artistique 

·  Construire son parcours professionnel 

o Savoir se situer professionnellement 

o Être en mesure de développer des stratégies de recherche d’emploi (tel 

qu’auditions, castings, rédaction de CV, candidatures spontanées, etc.) 

o Entretenir sa connaissance de l’environnement socioprofessionnel et 

technique de son métier 

o Développer et élargir ses relations professionnelles 

o Participer le cas échéant à la promotion de son art 

 

Comme le diplôme national supérieur professionnel de danseur ne sera en vigueur 

qu’à partir de l’automne 2009, il est encore difficile de prévoir quelles en seront les 

retombées. Sa mise en place est toutefois un grand pas en avant dans la 

reconnaissance des professions artistiques. Ce diplôme est également 

particulièrement adapté à la situation des danseurs pour qui la détention d’un diplôme 

universitaire pourra être utile lors du passage de la carrière d’interprète à une autre.  

 

 

3.2. Conservatoire national supérieur de musique et  de danse de Paris 

 

Le Conservatoire national supérieur de musique et de danse de Paris (CNSMDP), fait 

partie des établissements nationaux supérieurs habilités à délivrer un diplôme 

d’interprète. Comme toute école, il est passé au système de Bologne afin que ses 

crédits soient reconnus entre les différentes écoles, tant au niveau national 

qu’international. Pour être diplômé du conservatoire, il faut d’abord obtenir cinq 

certificats qui sont l’histoire de la danse, la formation musicale, l’anatomie, danse et 
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l’interprétation. Les trois premiers certificats sont ceux également exigés pour obtenir le 

Diplôme d’État de professeur de danse16 (DE), ce que font de nombreux danseurs en 

période de reconversion. Après avoir obtenu le certificat à la fin de la quatrième année, 

les danseurs intègrent le Junior Ballet pendant une année qui correspond à leur 

dernière année d’étude. Cette dernière année au CNSMDP permet de mettre les 

danseurs en situation professionnelle puisqu’ils sont intégrés dans une compagnie et 

doivent se plier aux exigences que cela implique : répétitions, spectacles, tournées, etc.  

 

Le CNSMDP a deux spécificités. Le conservatoire est d’abord très ouvert sur différents 

langages en danse et invite de nombreux professeurs de danse extérieurs pour les 

master classes. Les élèves sont par conséquent sensibilisés à de nombreuses formes 

de danse et peuvent élargir leur répertoire. Dans un second temps, le conservatoire 

met l’accent sur la mise en contexte professionnel le plus rapidement possible grâce à 

leur incorporation dans le Junior Ballet tel que mentionné ci-dessus. Le taux d’insertion 

dans la vie professionnelle est de 90% dans un laps de temps de six mois. De plus, 

une étude a été réalisée en octobre 2004 par l’Observatoire de l’insertion 

professionnelle sur le devenir des danseurs diplômés du CNSMDP. Cinq ans après la 

réalisation de cette étude, 90% sont toujours des danseurs professionnels, ce qui 

montre que le taux d’insertion est également durable.  

 

Le CNSMDP a établi un partenariat avec l’Université Paris VIII dans le cadre du DNSP 

danseurs afin que les élèves puissent obtenir la licence universitaire dans le système 

de Bologne. Ils doivent donc y suivre deux semestres supplémentaires et par 

conséquent investir beaucoup de travail pour l’obtention de ce diplôme car il existe une 

forte tradition d’exigence au conservatoire, selon Stéphanie Cabrol-Douat de la 

direction des études pédagogiques.  

 

Parallèlement, le CNSMDP investit beaucoup dans l’apprentissage de la prévention 

des blessures grâce à l’analyse fonctionnelle du corps en mouvement dansé. Les 

mouvements sont décortiqués pour que les élèves les comprennent correctement et ils 

suivent également des cours d’anatomie. Il existe aussi un médecin du sport qui 

effectue un suivi des élèves, une fois par année, et qui est consulté de manière 

ponctuelle par les élèves blessés. Le conservatoire dispose aussi d’un 

ostéopathe/kinésithérapeute et d’un diététicien pour s’assurer de la bonne santé des 

élèves.  

                                                
16 Ce diplôme sera détaillé dans le chapitre 5.  
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Le CNSMDP ne travaille pas particulièrement avec le Centre national de la danse car 

ce dernier est principalement destiné aux danseurs qui sont déjà dans le milieu 

professionnel, même si on peut souligner un partenariat entre eux durant l’année 2006-

2007 sur le thème de la notation du mouvement. Plusieurs professeurs du CNSMDP 

ont participé aux manifestations organisées par le CND consacrées aux « Écritures en 

mouvement ».  

 

Pour finir, la question de la sensibilisation des élèves aux spécificités de leur carrière 

reste ambivalente au sein du conservatoire. Malgré la précarité omniprésente du milieu 

et les nombreux sacrifices faits par les élèves, le CNSMDP soutient que ceux-ci se 

préparent à l’excellence. Il est donc difficile de leur dire de se réserver une vie ou des 

intérêts à côté pour leur seconde carrière. Madame Cabrol-Douat estime que cela 

comporte le risque de diminuer leur motivation dans l’apprentissage du métier de 

danseur : « Donnons leur déjà la chance de leur offrir une vraie carrière de danseur. » 

Le discours de la reconversion n’est pas totalement absent au conservatoire, mais il 

n’est pas non plus mis en évidence. Il est toutefois intéressant de constater que le 

CNSMDP offre des « journées de la profession » à ses étudiants en musique et 

métiers du son de quatrième année. Ces journées sont destinées à donner aux 

étudiants un aperçu global du monde professionnel qui les attend et une vision 

prospective des mutations en cours. Elles les aident également à devenir acteurs de 

leur propre vie et leur apportent quelques clés pratiques pour mieux réussir leur entrée 

dans la vie professionnelle. Les danseurs ont la possibilité de s’y inscrire, certains 

cours étant aussi pertinents pour eux, comme la préparation à une audition, même si le 

domaine n’est pas le même. Pour pallier à ce manque, Madame Cabrol-Douat souligne 

que le département des études chorégraphiques fait venir de nombreux intervenants, 

afin de permettre aux élèves de se créer des réseaux professionnels. Le CNSMDP 

offre aussi des cours sur la rédaction du curriculum vitae et de la lettre de motivation 

ou de la construction d’un budget afin de préparer les futurs danseurs professionnels 

au terrain. Madame Cabrol-Douat souhaite également pouvoir développer de 

nouveaux partenariats avec d’autres universités afin d’élargir le champ de 

compétences des danseurs et leur offrir d’avantage d’options s’ils souhaitent continuer 

des études universitaires. Elle rappelle également que l’option du DE est toujours 

valable même s’il existe actuellement une offre beaucoup trop grande de professeurs 

de danse. Le DE pourra néanmoins à nouveau devenir intéressant dans une dizaine 

d’années car il y aura des départs massifs à la retraite. De plus, le Junior Ballet 
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développe aussi l’autonomie des danseurs et leur offre ainsi des outils pour développer 

leur projet professionnel à long terme.  

 

 

3.3. Diplômes québécois en danse 

 

L’enseignement en danse, au Québec, est structuré en trois niveaux composés de la 

formation élémentaire, la formation pré-professionnelle et la formation professionnelle 

proprement dite. L’enseignement est ainsi hiérarchisé selon les principes suivants : le 

premier niveau, élémentaire, correspond au niveau primaire. La formation pré-

professionnelle est le niveau secondaire et dure jusqu’à seize ou dix-sept ans. Les 

écoles sont ainsi associées à des collèges d'enseignement général et professionnel 

(CÉGEP) ce qui leur permet d’offrir des cours intensifs en danse tout en permettant 

aux élèves de suivre un programme scolaire normal. Le CÉGEP est un établissement 

d'enseignement collégial québécois qui offre une formation technique et pré-

universitaire. Ce sont des établissements soumis à la Loi sur les collèges 

d'enseignement général et professionnel, qui visent tous les collèges publics du 

Québec pouvant émettre un diplôme d'études collégiales (DEC) ou une attestation 

d'études collégiales (AEC). Deux types de programmes menant au DEC sont offerts 

dans les cégeps. Les programmes pré-universitaires sont d'une durée de deux ans 

(quatre sessions) et mènent à l'université. La formation professionnelle qui est offerte 

par les DEC techniques dure trois ans (six sessions) et mène essentiellement au 

marché du travail. 

 

Le diplôme d'école collégial (DEC) concentration Danse est offert par les institutions 

suivantes: CÉGEP de Sherbrooke, CÉGEP St-Laurent à Montréal, Collège 

Montmorency à Laval et CÉGEP de Drummondville. Il s'agit ici de la formation de deux 

ans dite pré-universitaire. LADMMI (L’école de danse contemporaine) et l’École de 

danse de Québec offrent également un DEC en danse, mais il s’agit d’un DEC 

technique qui mène donc directement au marché de l’emploi, car le danseur a été 

préparé à la vie professionnelle. Deux universités québécoises offrent aussi un 

baccalauréat en danse17 : L'Université du Québec à Montréal (UQAM) et l'Université 

Concordia à Montréal qui est anglophone. Les parcours des danseurs québécois 

peuvent être très variés car un élève avec un DEC technique ne pourra pas faire 

                                                
17 Le baccalauréat québécois équivaut à une licence dans le système de Bologne.  
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d’études universitaires, alors qu’un diplômé de l’UQAM, par exemple, pourra ensuite 

faire un DEC technique.  

 

Les deux universités qui offrent un baccalauréat en danse forment également des 

interprètes, mais la plupart des danseurs professionnels québécois ont obtenu un DEC 

en danse. Tout comme la France, l’université met davantage l’accent sur la dimension 

réflexive de la danse, même si de nombreux cours techniques sont donnés. Au final, 

les diplômés en danse sortant d’universités se tourneront davantage vers des métiers 

liés à la recherche qu’à celui d’interprète.  

 

En d’autres termes, seul le DEC technique de trois ans, sanctionné par le Ministère de 

l’Education prépare à la vie professionnelle. Le DEC général de deux ans en danse 

prépare à une formation universitaire. L’annexe 5 résume bien comment la formation 

en danse est structurée au Québec. Il est intéressant de constater que plusieurs écoles 

assurent la formation secondaire et professionnelle, ce qui a l’avantage de permettre 

d’établir un véritable suivi à l’élève.  

 

L'École de danse de Québec qui sera détaillé ci-dessous offre un programme Danse-

étude qui permet aux élèves de niveaux primaire et secondaire de poursuivre leur 

formation tout en consacrant plusieurs heures par semaine à la danse. Ce type 

d'institution s'associe à des écoles primaires et secondaires pour le volet académique 

et qui donne lieu au diplôme d'Étude secondaire option Danse. D’autres écoles 

dispensent également ce type de formations telles que le Ballet Divertimento et l’École 

supérieure de ballet contemporain. 

 

 

3.4. École de danse de Québec 

 

L'École de danse de Québec (EDQ) est un organisme à but non lucratif, qui existe 

depuis quarante ans. Comme il s’agit de la seule institution de l'Est du Québec 

reconnue au titre d'école de formation supérieure en danse, l'École de danse de 

Québec peut en conséquence être comparée aux conservatoires pour la musique et 

l'art dramatique.  

 

L'École de danse de Québec a pour principale mission d'assurer la formation en 

techniques classique et contemporaine ainsi que la formation professionnelle de futurs 
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interprètes en danse contemporaine. L’EDQ vise aussi à promouvoir et faire évoluer la 

danse en tant que discipline artistique. 

 

Le secteur professionnel comprend le programme de formation pré-professionnelle 

Danse-Études (niveaux primaire et secondaire correspondant au collège français) 

offert en association avec des écoles de la Commission scolaire de Québec ainsi que 

trois programmes de formation supérieure de niveau collégial (correspondant au lycée 

français) :  

 

·  Le programme de danse-Interprétation donne lieu à un diplôme d'études 

collégiales technique (DEC technique) avec une spécialisation en danse 

contemporaine, offert en collaboration avec le CÉGEP de Sainte-Foy 

·  Le programme de danse contemporaine donne lieu à une attestation d'études 

collégiale (AEC) qui offre la même formation spécialisée que le premier 

programme mais ne comprend pas la composante académique 

·  Finalement, existe aussi le programme préparatoire destiné aux candidats avec 

un grand potentiel artistique, mais qui n’ont pas le niveau de performance 

requis pour l'admission au DEC ou à l'AEC 

 

Ces programmes de formation pré-professionnelle et professionnelle de L'EDQ sont 

reconnus conjointement par le Ministère de la Culture, des Communications et de la 

Condition féminine (MCCCF) ainsi que par le Ministère de l'Éducation, du Loisir et du 

Sport (MELS).  

 

Concrètement, la journée est divisée en deux : les cours ont lieu le matin et 

l’entraînement se fait l’après-midi. Selon Dominique Turcotte, directrice de l’EDQ, les 

élèves ne perdent que deux heures de scolarité par jour. Le programme sport-études 

est exigent, mais stimulant, de sorte qu’ils ne développent pas de retard au niveau 

scolaire.  

 

L’EDQ est très active au niveau de la sensibilisation qu’elle fait auprès des élèves sur 

le sujet de la profession de danseur. Elle informe ses élèves sur les spécificités du 

métier à cause des nombreux risques qu’il comporte comme les blessures, la menace 

d’une fin abrupte de carrière, les faibles revenus, etc. L’objectif est de « préparer le 

mieux possible les futurs interprètes aux exigences de la future carrière », souligne 

Madame Turcotte. De plus, dans le cas du DEC technique, il y a l’obligation de 

procéder à l’analyse du milieu du travail dans le cadre du cours de « développement 
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personnel et professionnel ». Le Centre de Ressources et Transition pour Danseurs, 

dont les missions du CRTD seront développées dans le chapitre correspondant, vient 

également chaque année à l’EDQ pour rencontrer les finissants afin qu’ils puissent 

participer à l’événement Danse-Transit se tenant à Montréal. 

 

 

3.5. Bilan des formations 

 

Toutes les écoles affirment qu’il faut mobiliser toutes les ressources de l’élève afin qu’il 

ait les meilleurs outils en main pour apprendre le métier de danseur, tout en soulignant 

le fait que la brièveté de la carrière n’est plus taboue. Il s’agit là d’un double discours 

auquel répondent les différents diplômes en danse puisqu’ils offrent la possibilité de 

continuer des études dans un second temps. Le Québec sépare ses diplômes en DEC 

technique et DEC général (sans parler de ceux qui suivent des cours librement, mais 

qui restent minoritaires dans le cas de formations professionnelles). Le DEC technique 

est clairement le diplôme qui prépare à la vie professionnelle. Il n’y a pas de crédits 

pouvant être utilisés dans le cas de retour aux études pour la suite. Le DEC général, 

qui dure une année de moins, soit deux ans, permet au danseur de continuer ses 

études dans une université offrant un bac (licence) en danse. Au Québec, le futur 

danseur doit malgré tout faire un choix entre une formation le préparant au métier et 

une formation lui permettant d’entrer à l’université, même s’il existe une certaine 

perméabilité entre les deux puisqu’ils ne s’excluent pas l’un l’autre et qu’un danseur 

pourra toujours compléter les deux types de formation. La France, jusqu’à récemment, 

garantissait comme niveau minimum l’obtention du bac afin d’assurer quelque peu 

l’avenir professionnel des danseurs. Aujourd’hui, avec l’introduction du diplôme 

national supérieur professionnel de danseur, ce dernier aura en main un diplôme de 

niveau universitaire.  

 

Une progression s’est donc accomplie entre le moment où les écoles enseignaient la 

danse exclusivement et la période actuelle. Les interprètes n’avaient auparavant 

aucune autre compétence que la danse et le moment de la fin de carrière était 

particulièrement difficile pour eux. Il existe de nombreux témoignages sur la détresse 

des danseurs qui ont consacré toute leur vie à cet art et pour qui la fin de carrière 

équivaut à une forme de mort18. Pourtant, le CNSMDP et l’école de l’Opéra de Paris 

                                                
18 Voir le chapitre sur la typologie des reconversions. 
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ont pour mandat, confié par le Ministère de la culture, de préparer les futurs danseurs 

professionnels à leur métier et donc d’offrir une formation d’excellence. Puisque la 

danse est un art qui s’exerce avec passion, « tout discours signalant son terme est 

réputé irrecevable »19. C’est ainsi que Madame Chiffert explique qu’il ne s’agit pas pour 

les écoles de sensibiliser les jeunes élèves à cette question de la fin précoce de 

carrière, mais plutôt de voir comment il est possible de leur faire prendre conscience, 

de manière positive, des particularités de leur métier. Dans ce sens, l’intégration du 

Junior Ballet dans le CNSMDP peut être citée comme exemple positif puisque les 

jeunes élèves vivront dans des conditions similaires à la vie professionnelle pendant 

leur dernière année d’étude.  

 

Aujourd’hui, le diplôme national supérieur professionnel de danseur va encore plus loin 

en offrant un diplôme universitaire aux danseurs. La démarche mise progressivement 

en place est de considérer la formation au métier de danseur comme relevant d’études 

supérieures, grâce notamment aux partenariats avec des universités.  

 

Comme l’explique le rapport Latarjet de 2004, il existe une mauvaise adéquation entre 

l’offre de formation et l’offre d’emploi dans le secteur culturel. Il souligne également le 

manque de régulation des formations qui se multiplient sans cesse et donnent lieu à 

une offre beaucoup trop élevée, ce qui engendre la précarité du secteur. C’est ainsi 

que l’autorisation de certains établissements à délivrer des diplômes d’interprètes est 

tout à fait pertinente car elle permet de réguler l’entrée sur le marché du travail de 

jeunes interprètes. Il est à noter que les écoles supérieures françaises délivrent environ 

quatre-vingt cinq diplômes d’interprète par année. 

 

 

 

                                                
19 La reconversion des danseurs, une responsabilité collective, p. 22 
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4. CARRIÈRE 

 

4.1. Caractéristiques de la carrière de danseur 

 

La carrière d’un danseur comprend un certain nombre de caractéristiques dont il a déjà 

été succinctement question. Avant de se lancer dans le détail, voici une brève 

description des six profils de carrière des danseurs. Cette typologie a été développée 

par l’étude du CESTA, Les danseurs, un métier d’engagement, afin de montrer quelles 

sont les différentes stratégies de carrière mise en place par les danseurs. Ces profils, 

bien qu’étant des idéaux-types au sens wébérien du terme, permettent toutefois 

d’appréhender les spécificités de la profession. De plus, même s’il s’agit de profils 

émanant d’une étude française, ces spécificités sont facilement transposables d’un 

pays à l’autre puisque la grande majorité des danseurs vivent des situations 

professionnelles similaires.  

 

1. Il y a d’abord la « démultiplication de survie » qui est le profil dominant chez les 

danseurs. Dans un marché très concurrentiel, les artistes doivent multiplier 

leurs possibilités professionnelles afin de survivre. Il s’agit d’être parallèlement 

sur de nombreux fronts artistiquement parlant et en mesure répondre à des 

besoins financiers. Dans ce type de carrière, la formation n’est pas 

déterminante.  

2. Vient ensuite la « voie royale » qui regroupe les danseurs issus de parcours 

d’excellence et qui parviennent à construire leur carrière en danse. Dans le cas 

des danseurs classiques, ils se caractérisent par le fait qu’ils n’ont souvent 

qu’un seul employeur, contrairement aux danseurs contemporains.  

3. Le « choix du sacrifice artistique » est le profil le plus souvent véhiculé dans 

l’imaginaire collectif. Il s’agit de danseurs qui se sont entièrement sacrifiés pour 

vivre en tant qu’artiste. La notion de vocation sous-tend ce profil et est 

antinomique à l’image des danseurs faisant des choix rationnels et prudents 

dans leur carrière.  

4. Le profil intitulé « flexistabilité » se caractérise par deux dispositions contraires 

comme son nom l’indique. Ces danseurs qui sont intermittents ont souvent un 

nombre restreint d’employeurs qu’ils gardent tout au long de leur carrière. Il 

s’agit d’employeurs tels que des théâtres qui engagent ponctuellement leurs 
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danseurs en fonction des productions. Cette situation donne donc lieu à une 

certaine forme de stabilité, mais elle force les danseurs à aussi devoir multiplier 

des contrats dans différentes structures et donc à être flexibles.  

5. L’« art de la souplesse » est totalement opposé à celui du sacrifice artistique. 

Les danseurs choisissent ici d’opter pour des opportunités professionnelles très 

différentes. Il s’oppose également au premier profil car les revenus y sont 

généralement assez confortables, les danseurs ne sont donc pas dans une 

optique de survie. La démultiplication implique souvent que les danseurs 

adoptent, parallèlement au métier d’interprète, des activités de chorégraphe 

et/ou d’enseignant, ce qui a l’avantage de prolonger leur carrière dans le milieu.  

6. Finalement, le profil des « impasses professionnelles » qualifie une carrière 

faite de compromis. Les salaires sont généralement parmi les plus bas et les 

carrières sont fortement discontinues. Il ressort de ce profil que les danseurs ne 

parviennent pas, malgré les nombreux employeurs, à garantir un minimum pour 

survivre, la moyenne déclarée par ce profil étant de 5'500 euros par année.  

 

Après avoir élaboré les profils-types des stratégies de carrière des danseurs, seront 

développés les aspects spécifiques à leur métier. Il peut paraître néanmoins pertinent 

de commenter le dernier profil. Le salaire énoncé est inférieur d’un peu plus de 2'000 

euros au salaire moyen des danseurs. Au vu de ces chiffres, on aurait tendance à 

penser que beaucoup de danseurs se situeraient dans ce sixième profil.  

 

 

4.2. Soutien offert en France 

 

Les dispositifs en place pour les danseurs en France sont multiples. Trois formes de 

soutien seront développées ci-dessous, qui sont le Centre national de la danse, le 

régime de l’intermittence et la Commission paritaire nationale pour l’emploi et la 

formation du spectacle vivant, mais il en existe une multitude d’autres. En effet, un 

organisme de soutien à la formation professionnelle, tel que l’AFDAS, aurait aisément 

pu trouver sa place dans ce chapitre, mais j’ai choisi le placer dans celui de la 

reconversion, car les démarches mises en place sont davantage liées à des activités 

ne relevant pas du champ de la danse, et donc implicitement comme faisant partie du 

processus de reconversion.  
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4.2.1. Centre national de la danse 

 

Le Centre national de la danse (CND) est un établissement public de coopération 

intercommunale basé à Pantin qui offre en France différents types d’aide aux danseurs. 

Ses quatre grandes missions sont :  

 

·  Contribuer au développement de la culture chorégraphique, grâce à sa 

médiathèque spécialisée en danse, à du soutien à la recherche, à un 

programme éditorial et à l'organisation d'expositions, de colloques et de 

rencontres 

·  Favoriser l'essor de la création ainsi que la diversité et la diffusion d'œuvres 

chorégraphiques 

·  Offrir aux artistes chorégraphiques et aux enseignants en danse un 

environnement pédagogique de haut niveau tourné vers la recherche, 

l'expérimentation et l'accès aux répertoires 

·  Apporter un soutien personnalisé aux professionnels de la danse dans 

l'exercice de leurs métiers, en matière d'emploi, de formation, de droit social, de 

santé, de reconversion 

 

Parmi les départements du CND, se trouve celui des ressources professionnelles, 

dirigé par Agnès Wasserman, qui a pour mission d’informer et d’accompagner les 

professionnels de la danse dans l’exercice de leur métier. Ce département est ouvert à 

l’ensemble des professionnels de la danse, du secteur de la création comme de 

l’enseignement. Il s’adresse aussi bien aux individus (danseurs, chorégraphes, 

professeurs de danse, administrateurs …) qu’aux structures (compagnies, lieux de 

création et de diffusion, lieux de formation ou écoles de danse, relais culturels…). Ce 

département se structure autour de quatre grands axes :  

 

·  Vie professionnelle : Faire découvrir l’organisation du secteur de la danse, la 

structuration de la création et de l’enseignement, les financements existants, 

les lieux de formation 

·  Emploi / métier / orientation : Accompagner les danseurs dans la mise en 

œuvre d’un projet professionnel tel que recherche d’emploi, gestion de carrière, 

insertion, formation, reconversion 
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·  Juridique : Faire connaître aux danseurs la réglementation du spectacle et de 

l’enseignement de la danse, les statuts de l’artiste et de l’enseignant dans les 

secteurs public et privé 

·  Santé : Sensibiliser les danseurs aux questions de santé (prévention, soins, 

pratiques somatiques, thérapies traditionnelles et alternatives, récupération) 

 

Le CND est, par conséquent, autant un centre d’information qu’un lieu 

d’accompagnement. Il offre en effet de nombreux ateliers sur des thèmes allant de la 

santé (dans les lundis de la santé) à celui des diplômes en danse ou du cachet ainsi 

qu’un conseil personnalisé aux danseurs. En 2008, il y a eu une fréquentation du CND 

d’environ 9’500 personnes dont 1’700 entretiens individuels parmi lesquels 30% 

portaient sur les enjeux de carrière. Le budget total du CND est de 9'961’848 euros 

comme en témoigne l’annexe 8. 

 

Le département des ressources professionnelles dispose d’un personnel de sept 

permanents, dont deux qui travaillent sur les questions relatives à l’emploi. Le rapport 

d’Anne Chiffert et Maurice Michel sur la reconversion des danseurs a permis au CND 

de mieux connaître les problématiques liées à ce moment de la carrière des danseurs 

et il a ainsi pu mettre des outils en place telle que la formation continue afin de mieux 

répondre à leurs besoins.  

 

Selon Agnès Wasserman, la différence entre la France et le Québec tient notamment 

au fait qu’il existe des modes de pensées différents. Selon elle, la France est assez 

bien organisée en matière de formation continue. Par rapport aux pays qui ont un 

centre de reconversion pour danseurs, comme le Canada, il n’y a pas ici besoin de 

créer un système spécialement dédié à cette cause. La France offre le droit à chaque 

salarié de suivre une formation pour autant que celle-ci soit cohérente avec son projet 

professionnel global. Le CND a l’avantage d’avoir une vision globale de la situation des 

danseurs et peut de la sorte orienter les différentes personnes dans les organismes 

appropriés grâce aux entretiens personnalisés.  

 

La problématique des danseurs en région est toujours un peu plus difficile, tant en 

France qu’au Québec. Le CND a également une antenne dans la région Rhône-Alpes, 

basée à Lyon et peut ainsi offrir ses services sur ce territoire. De plus, il se déplace 

régulièrement pour offrir des informations sur le spectacle vivant afin de donner une 

aide périodique aux autres danseurs. Le sud de la France, étant une région riche 

culturellement parlant, est également couvert par le CND. 
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Concernant la sensibilisation aux problèmes liés à la santé, le CND invite 

régulièrement des médecins ou anciens sportifs de haut niveau qui expliquent les 

enjeux et conséquences d’un entraînement intensif. Il existe pourtant une différence de 

taille entre le sport et la danse. Les sportifs de haut niveau ont un objectif qui se traduit 

par un championnat. Leur entraînement se fera de manière structurée en vue de 

maximiser leurs performances pour ce moment précis. Leur activité ne sera pas sans 

relâche car il y aura des temps forts, de montée en puissance, puis des temps de 

récupération. En danse, par contre, ce dernier temps de redescente n’existe pas, car le 

danseur doit s’entraîner sans discontinuer. Il n’y a pas de rythme programmé. Une 

compagnie tournant beaucoup ne permettra pas à ses danseurs de se reposer car ils 

devront être performants de manière égale autant durant la tournée que pendant les 

répétitions. Il faudrait donc, selon le CND, mettre davantage l’accent sur le temps de 

récupération pour éviter les blessures, si communes en danse. Ce point sera plus 

profondément développé dans le chapitre sur ce sujet.  

 

Le CND offre de nombreuses classes dans la région parisienne (dans ses locaux à 

Pantin), ainsi qu’à Lyon afin d’offrir la possibilité aux danseurs de s’entraîner 

régulièrement. Le CND est un organisme typiquement centralisé, car ses cours ne sont 

offerts que dans deux villes en France. Il existe par contre des centres nationaux 

chorégraphiques (CCN) qui offrent également des cours, mais le tarif qu’ils proposent 

est loin d’être aussi concurrentiel que celui du CND, qui est d’environ cinq euros par 

cours. Par contre, ce dernier travaille en collaboration avec l’ADAMI (Société civile 

pour l'Administration des Droits des Artistes et Musiciens Interprètes20) afin d’offrir des 

bourses destinées aux danseurs qui ne peuvent bénéficier de l’AFDAS. C’est ainsi que 

les danseurs peuvent néanmoins être « subventionnés » par les cours qu’ils prennent.  

 

Le CND décide lui-même des cours qu’il souhaite offrir. Il n’y a aucune concertation du 

milieu contrairement au RQD qui tient compte des demandes pour organiser ses 

classes de maître. Le choix est toutefois très varié (danses classique contemporaine, 

technique Alexander, yoga, etc.), ce qui permet de répondre à des besoins différents 

chez les danseurs.  

                                                
20  L’ADAMI est une société de gestion collective des droits de propriété intellectuelle des artistes-
interprètes. Gérée par et pour les artistes depuis plus de 50 ans, elle perçoit et répartit les droits de 
100‘000 comédiens, chanteurs, musiciens, chefs d’orchestre et danseurs, dont plus de 23 000 adhérents, 
pour l’utilisation de leur travail enregistré. Elle a également pour missions d'aider et de soutenir la création 
artistique pour favoriser l'emploi des artistes et de défendre et promouvoir les droits des artistes-
interprètes à l'échelle nationale et internationale. 
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4.2.2. Régime de l’intermittence 

 

L’une des grandes différences entre les artistes français et québécois réside dans la 

protection des travailleurs intermittents du spectacle en France. Les intermittents du 

spectacle sont les salariés d’entreprises de spectacles dont l’activité est caractérisée 

par la succession - voire la simultanéité - des contrats de travail à durée déterminée, 

l’alternance de périodes travaillées et non travaillées. Il ne s’agit donc pas d’un statut 

juridique précisément défini, mais il relève plutôt d’une situation particulière d’emploi 

caractérisée principalement par sa précarité (à cause du recours fréquent au contrat à 

durée déterminée). Cette situation est de ce fait compensée par une protection sociale 

particulière grâce à l’affiliation à un régime spécifique d’assurance chômage. Le régime 

dérogatoire d’assurance chômage des salariés intermittents du cinéma, de 

l’audiovisuel et du spectacle vivant est fixé par les annexes 8 (concernant les 

techniciens et ouvriers des secteurs du cinéma, de l’audiovisuel, de la radio, de la 

diffusion et du spectacle) et 10 (concernant les artistes du spectacle) au Règlement 

général de l’assurance chômage (UNEDIC). Les conditions d’acceptation au régime de 

l’intermittence sont les suivantes : les artistes intermittents doivent avoir travaillé 507 

heures au cours des 10,5 mois précédant le dernier contrat de travail exercé. Les 

activités peuvent être déclarées en heures ou en cachets et le nombre maximal de 

cachets pris en compte est de 28 par mois.  

 

Ce régime de l’intermittence est particulièrement pertinent car le rapport entre artistes 

permanents et intermittents est d’environ un pour dix21 avec, dans le cas de la danse, 

environ 4’400 intermittents pour 600 permanents, comme qu’il a été signalé en 

introduction.  

 

La France est pratiquement le seul pays au monde offrant cette protection aux 

travailleurs culturels, alors que la problématique de l’emploi par projet, donnant lieu à 

des contrats à durée déterminée est une situation très courante dans le spectacle 

vivant et ce, partout dans le monde. Par exemple, les recommandations du 

Regroupement québécois de la danse suite aux États généraux de la danse de 2009 

                                                
21 Tiré de l’annexe I de l’arrêté du 23 décembre 2008 relatif au diplôme national supérieur professionnel de 
danseur.  
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mettent en évidence la dimension internationale du problème22. Les artistes étrangers 

doivent pallier eux-mêmes aux moments de non-emploi en cherchant un travail 

ponctuel leur permettant d’une part d’assurer leurs revenus mensuels et d’autre part 

leur permettant d’être assez libre afin de pouvoir se rendre disponibles lorsqu’ils sont 

engagés en tant qu’artiste.  

 

Une des spécificités de l’intermittence est qu’elle touche peu les danseurs classiques, 

ce qui donne lieu à penser que les compagnies classiques engagent davantage en 

contrat à durée indéterminée comme le souligne l’étude du CESTA. De plus, l’étude 

faite par l’Observatoire national de l’insertion professionnelle pour le CNSMDP 

corrobore ce point en soulignant que, parmi leurs diplômés, il n’existe aucun 

intermittent dans la danse classique, puisqu’ils ont été engagés par une seule 

compagnie.  

 

Ce régime de l’intermittence donne lieu à de nombreuses réflexions (surtout depuis la 

crise de 2003) sur les conséquences de sa mise en place, mais aussi de son bien-

fondé. Bernard Latarjet en parle longuement dans son rapport et donne le point de vue 

de la convention collective nationale des entreprises artistiques et culturelles 

(SYNDEAC) sur l’importance de l’emploi artistique : « Considérant que la permanence 

de l’emploi favorise la continuité et la cohérence de l’action, commande la création d’un 

répertoire et son exploitation, contribue à l’amélioration des conditions de vie et de 

travail des artistes et à la sauvegarde de la vocation artistique des entreprises, les 

parties signataires conviennent que, dans les limites définies par les moyens dont 

dispose chaque entreprise et les options particulières qui commandent son action, la 

part la plus importante possible du volume d’emploi sera affectée à des emplois 

permanents. Cette disposition visera notamment à la constitution de compagnies 

permanentes ou des noyaux permanents de compagnies dont la composition 

nominative pourra cependant être modifiée d’année en année. » 23  Le SYNDEAC 

souligne de la sorte que, malgré la protection offerte par le régime de l’intermittence, 

celui-ci ne doit pas être une fin en soi et les artistes doivent pouvoir être embauchés 

davantage de manière permanente, ce qui leur permet d’avoir de meilleures garanties 

de stabilité. Par ailleurs, Brigitte Lefèvre, directrice de la Danse de l’Opéra national de 

Paris reproche également aux chorégraphes de ne plus engager de danseurs et 

souligne ainsi sa réticence face au système de l’intermittence.  

                                                
22 Voir chapitre consacré au RQD  
23 Rapport Latarjet p. 56 
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Ce régime a ainsi l’avantage de contrer quelque peu la précarité spécifique au monde 

du spectacle. Au cours des années, il a eu tendance à devenir un objectif en soi et non 

plus un soutien comme il se devait à la base. Monsieur Latarjet souligne en effet que 

42% des entreprises du spectacle vivant n’ont aucun salarié permanent et que les 

danseurs intermittents ont travaillé en moyenne 59 jours en 2000 (contre 95 en 1987) ! 

 

En 2007, 78'700 personnes ont bénéficié de l’assurance chômage, et 1,2 milliard 

d’euros ont été versés. Les allocataires indemnisés au titre des annexes 8 et 10 

représentaient environ 4,2% de l’ensemble des chômeurs indemnisés et ont perçu 

5,9% des prestations versées. En effet, le nombre d’intermittents augmente 

constamment (même si cette croissance s’est légèrement ralentie suite aux réformes 

de 2003 qui rendaient les conditions d’accès au régime plus restrictives) et le montant 

des prestations offertes par l’UNEDIC dépasse de loin celui des encaissements. Le 

régime de l’intermittence endette également fortement l’État, comme le soulignent les 

deux tableaux de l’annexe 9. C’est ainsi que se pose la question controversée de la 

régulation à l’accès des professions artistiques à cause de la croissance beaucoup 

plus forte du nombre d’artistes que de l’offre en matière d’emploi.  

 

La crise actuelle de l’intermittence prouve qu’il ne s’agit pas d’un système pouvant 

perdurer à long terme sans de nouvelles réformes en profondeur, notamment à cause 

de l’endettement croissant de l’État, sans parler du contexte actuel de la crise 

économique. Malgré tout, le régime de l’intermittence reste l’un des rares systèmes à 

protéger spécifiquement les artistes et travailleurs du spectacle vivant.  

 

 

4.2.3. Commission paritaire nationale pour l’emploi  et la formation  

du spectacle vivant 

 

Les CPNEF (Commission paritaire nationale pour l'emploi et la formation) ont été 

créées par les partenaires sociaux dans le cadre de l'accord national interprofessionnel 

sur la sécurité de l'emploi du 10 février 1969. Elles ont pour mission d'étudier et de 

proposer les moyens propres à assurer le développement et la sécurité de l'emploi, et 

de promouvoir les qualifications et la formation professionnelle. 
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En 1992, le ministre de la culture, Jack Lang, a présenté des mesures pour améliorer 

les conditions de travail et d'emploi des professionnels intermittents du spectacle. La 

Commission paritaire nationale pour l’emploi et la formation du spectacle vivant 

(CPNEF-SV) est ainsi née et exerce sa réflexion et son action auprès des entreprises 

du spectacle vivant, qu’il s’agisse de production, diffusion, accueil ou prestation de 

services techniques. Elle est composée de l’ensemble des organisations syndicales 

(salariés et employeurs de la branche).  

 

La CPNEF-SV se voit confiée par la Loi un rôle majeur en termes de préconisation et 

d'orientation, en matière d'emploi et de formation. La réforme sur la formation 

professionnelle tout au long de la vie inscrite dans la Loi du 4 mai 2004 renforce 

encore ses prérogatives. La CPNEF-SV demande au Ministère de la Culture et de la 

Communication, et, au Ministère du Travail, de l'Emploi et de la Cohésion Sociale de 

s'engager à ses côtés afin de débattre ensemble sur les questions relatives à l'emploi 

et la formation, formuler des préconisations, et enfin, mettre en œuvre les actions qu'ils 

auront décidées communément. 

 

En matière d’emploi, parmi les missions de la CPNEF-SV, il convient de citer les 

suivantes :  

 

·  Etudier l’évolution du marché de l’emploi 

·  Contrer la précarité de l’emploi 

·  Maximiser les impacts des formations professionnelles 

·  Favoriser l’insertion des chômeurs et des jeunes 

·  Gérer l’offre et la demande en matière d’emploi 

 

En matière de formation, les missions suivantes de la CPNEF-SV peuvent être 

mentionnées :  

 

·  Définir des priorités  

·  Établir des bilans des actions de formations dans le cadre de la formation  

·  Définir les moyens à mettre en œuvre afin d’avoir une véritable politique 

d’insertion des jeunes 

·  Engager une réflexion sur les politiques de formation permettant la 

reconversion 
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·  Optimiser les ressources de formation avec les pouvoirs publics et les 

organismes de formation 

 

Fin 2004, la CPNEF-SV a établi un schéma d'orientation prospectif qui, depuis, 

structure son action en faveur de l'emploi et de la formation professionnelle dans le 

spectacle vivant. Il s'agissait de se doter d'un plan d'action sur cinq ans, articulé autour 

de quatre axes stratégiques qui sont l’amélioration de la visibilité sur l’économie de 

l’emploi, une meilleure structure de l’offre de formation professionnelle, l’amélioration 

de l’évolution professionnelle et le renforcement du fonctionnement des entreprises. 

Parallèlement, en 2005, la branche du spectacle vivant a créé un Observatoire 

Prospectif des Métiers et des Qualifications (OPMQ-SV), piloté par la CPNEF-SV et 

géré par l'AFDAS, qui permet de conduire des travaux complémentaires s'inscrivant 

également dans les axes précités. Ses trois missions générales sont d’observer les 

évolutions des métiers et de l’emploi, d’étudier quelles sont les relations entre l’emploi 

et la formation et d’être en mesure d’anticiper les besoins en qualifications et en 

formation professionnelle. La CPNEF-SV assure le pilotage de l'Observatoire, en 

définissant son programme d’étude, en assurant le suivi des travaux en cours et en 

veillant à son bon fonctionnement. L'AFDAS assure ensuite la mise en œuvre des 

missions de l'Observatoire et la gestion de son fonctionnement. Selon les chantiers 

engagés, l'AFDAS peut réaliser directement les travaux demandés. 

 

La Commission Professionnelle Consultative (CPC) du spectacle vivant a été créée en 

2006 par la CPNEF-SV afin d'offrir un cadre de concertation entre les représentants de 

la profession et des ministères de la culture, mais aussi de l'éducation nationale, de la 

santé et des sports et de l’emploi. L’objectif est ainsi d'élaborer des certifications 

relatives aux métiers du spectacle vivant qui seront délivrées au nom du ministère de 

la Culture. C’est ainsi que la CPC travaille actuellement sur la bonne mise en place du 

Diplôme national supérieur de danseur.  

 

La CPNEF-SV aurait pu être placé dans chacun des chapitres relatifs aux étapes de la 

vie professionnelle du danseur (formation, carrière et reconversion). Pourtant, j’ai 

décidé de le mettre ici, car le soutien qu’il fournit sert le danseur tout au long de sa 

carrière, puis dans le temps de la reconversion.  
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4.2.4. Opéra national de Paris 

 

Dans ce chapitre, seront traités conjointement les exemples de l’École de l’Opéra 

national de Paris et de l’Opéra national de Paris (ONP). En effet, l’ONP recrute 

pratiquement tous ses danseurs de l’école de l’Opéra. C’est ainsi que les deux 

institutions sont étroitement liées et sont développées simultanément, même si certains 

sujets traités ici pourraient trouver leur place dans les chapitres sur la formation ou 

celui sur la reconversion.  

 

L’École de Danse de l’Opéra de Paris est la plus ancienne école de danse du monde 

occidental puisqu’elle a été fondée en 1713. Elle a pour mission de « former les 

danseurs du Ballet et d’assurer la formation professionnelle des danseurs » en vertu 

du Décret du 5 février 1994 fixant le statut de l’Opéra national de Paris. Beaucoup de 

danseurs seront les interprètes dans les spectacles de l’Opéra. L’école, longtemps 

située à l’Opéra Garnier, est aujourd’hui établie à Nanterre et bénéficie d’un lieu dédié 

à l’enseignement de la danse et à la scolarité tout en étant également un internat.  

 

L’Opéra national de Paris est l’une des institutions phares dans le paysage culturel 

français depuis la fondation en 1661 de l’Académie royale de Danse qui avait pour 

mission de former les artistes et de codifier l’art chorégraphique. Le Ballet de l'Opéra 

est aujourd'hui considéré comme l'une des meilleures compagnies au monde. Sa 

moyenne d'âge est de vingt-cinq ans, ce qui en fait l'une des plus jeunes compagnies 

actuelles. Le répertoire du Ballet de l'Opéra est très étendu, il va des grands ballets 

romantiques et classiques aux créations de chorégraphes contemporains et il donne 

aujourd'hui quelques cent quatre-vingts représentations par saison à Paris, en province 

mais aussi à l'étranger. L’effectif du ballet est de cent cinquante-quatre danseurs, 

quinze étoiles et seize premiers danseurs et la quasi-totalité des danseurs a été 

formée à l'École de Danse de l'Opéra. L'entrée dans le corps de ballet se fait par 

concours, chaque année, au prorata des places disponibles. Le concours annuel du 

corps de ballet permet de gravir les échelons de la hiérarchie: quadrille, coryphée, 

sujet, premier danseur. Les étoiles sont nommées par le directeur de l'Opéra, sur 

proposition de la Directrice de la Danse, Brigitte Lefèvre. Engagés en général entre 

seize et vingt ans dans le Ballet, les artistes bénéficient d’une retraite à quarante-deux 

ans, pour ceux qui parviennent à rester dans la profession jusqu’à cet âge même si les 

ressources humaines de l’Opéra estiment que deux tiers des danseurs n’accèdent pas 
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à cet âge24. L’Opéra de Paris offre une pension proportionnelle à l’ancienneté des 

danseurs, mais il reste que cette pension est souvent insuffisante. Selon l’étude du 

CESTA, les danseurs terminent en moyenne leur carrière à trente-quatre ans, soit huit 

ans avant ceux de l’Opéra de Paris et souvent sans opportunité de pension.  

 

Le fait que l’Opéra de Paris soit à la fois un formateur pour les futurs danseurs, puis un 

employeur lui confère une position particulière car il est présent tout au long de la 

carrière du danseur pour autant que ce dernier choisisse de continuer dans la même 

institution. L’Opéra peut par conséquent opérer un suivi cohérent sur l’ensemble des 

parcours professionnels de ses danseurs. La solution idéale serait que la direction des 

ressources humaines puisse travailler de pair avec un ancien danseur dans le but 

d’étudier ensemble les problématiques liées à la carrière des danseurs et d’y apporter 

des solutions concrètes.  

 

Le rapport d’Anne Chiffert et Michèle Métoudi sur le service scolaire de l’École de 

danse de l’Opéra de Paris a beaucoup fait réfléchir sur la nécessité de développer la 

formation des danseurs, notamment au niveau de l’Opéra de Paris. Il fallait 

effectivement que l’enseignement soit de niveau supérieur, que le sujet de la 

reconversion soit moins tabou, qu’il y ait plus de transparence. Mais la pression des 

parents d’élèves a également joué en la faveur du développement d’une réflexion 

globale sur le cursus des jeunes danseurs. Selon Anne Chiffert, les enfants doivent 

s’éveiller à l’idée que la seconde carrière peut et doit être positive. Il existe un double 

projet : développer la carrière du jeune danseur, mais aussi éveiller d’autres intérêts 

dès le plus jeune âge. La notion d’éveil à d’autres domaines est soulignée afin que les 

enfants se trouvent d’autres passions, la danse n’étant pas exclusive. Ce dernier point 

reste néanmoins très tabou car le concept de vocation reste encore primordial dans 

toute forme d’art en tant qu’élément fondateur. C’est pourquoi la plupart des 

professionnels parlent de l’importance de développer d’autres centres d’intérêts chez 

l’enfant, tout en expliquant que de les sensibiliser à la problématique de la 

reconversion risque de leur « briser les ailes ». Anne Chiffert et Michèle Métoudi 

affirment en effet que « le principe fondateur de la démarche retenue par [l’Opéra de 

Paris] consiste à « ne pas casser les rêves » des jeunes en formation qui ont besoin, 

pour réussir, de mobiliser toutes leurs ressources y compris psychologiques. 

Travaillant néanmoins sur l’anticipation, l’idée n’est pas de chercher à déterminer très 

en amont un second projet professionnel mais de faire naître progressivement « un 

                                                
24 Le service scolaire de l’Ecole de danse de l’Opéra National de Paris, p. 50 
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plan de développement global et durable de l’individu » »25. L’une des solutions de 

l’École de l’Opéra est l’anticipation afin d’offrir la meilleure garantie possible d’une 

reconversion réussie. Il a pour objectif d’amener tous ses élèves au niveau du 

baccalauréat. L’École de l’Opéra aménage donc les horaires des jeunes danseurs afin 

qu’ils puissent concilier leur activité scolaire avec les classes de danse.  

 

En termes de sensibilisation, l’École de l’Opéra permet aux jeunes danseurs de 

rencontrer des personnes ayant vécu une reconversion réussie telles que des anciens 

sportifs qui partagent leur expérience de vie. L’École met également en place le 

portfolio de l’élève qui résume différents éléments concernant l’élève notamment ses 

intérêts, réflexions, centres d’intérêts, forces et faiblesses. Ce portfolio est tenu à jour 

grâce à la coordinatrice de l’Unité de suivi socioprofessionnel, ainsi qu’une conseillère 

de l’Institut National d’Étude du Travail et d’Orientation Professionnelle (INETOP) du 

Conservatoire National des Arts et Métiers (CNAM).  

 

L’Opéra a mis en place un axe de réflexion portant sur un plan global et durable. L’idée 

est de faire prendre conscience de l’existence d’une seconde carrière aux jeunes 

danseurs afin que ceux-ci puissent commencer une réflexion sur leur développement 

global le plus tôt possible. L’important étant ici de ne pas briser leur élan en leur faisant 

comprendre avant même le début de leur carrière que celle-ci prendra fin tôt ou tard. 

Brigitte Lefèvre souligne néanmoins que l’Opéra n’est pas un centre de reconversion et 

que le soutien apporté est de l’ordre de l’accompagnement des danseurs dans leurs 

démarches, en vue de mettre en place un projet professionnel. Elle met également 

l’accent sur le fait que les danseurs ne choisissent pas cette carrière artistique pour la 

sécurité.  

 

Parmi les opportunités offertes par l’Opéra, peuvent être mentionnées le diplôme d’État 

de professeur de danse (DE) et le certificat d’aptitude aux fonctions de professeur de 

danse (CA). Ces deux attestations sont les plus récurrentes pour le passage de la 

carrière d’interprète à celle de la seconde carrière. Il existe aussi une approche 

individualisée pour chaque danseur lui permettant de réfléchir sur les suites de sa 

carrière. Les danseurs les moins bien armés sont ceux qui n’ont pas le baccalauréat 

préalablement, car leur projet de reconversion est souvent mal adapté aux réalités du 

marché.  

 

                                                
25 Rapport sur le service scolaire de l’école de danse de l’Opéra national de Paris, p. 52. 
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L’Opéra a également mis en place un régime de retraites qui fonctionne selon la 

technique de la répartition. Il assure des prestations pour les personnels de l’Opéra 

National de Paris engagés sous contrat à durée indéterminée, ainsi que pour le 

personnel artistique de la danse, du chant, des chœurs, et de l’orchestre engagés sous 

contrat à durée déterminée. Le financement du régime est assuré par les cotisations 

salariales (taux à 7,85 %) et employeur (taux 8,80 %), les droits sur les recettes de 

billetterie de l’Opéra (environ 50 millions d’euros) et une subvention de l’État 

garantissant son équilibre (100 millions d’euros). La pension minimale est de 12’353,53 

euros annuels et la pension maximale est de 60’424,88 euros. « À la base, c’est grâce 

aux danseurs de l’Opéra que la caisse de retraite (solidaire) est née à l’Opéra de Paris, 

explique Brigitte Lefèvre. Les danseurs vieillissaient et il n y avait aucune solidarité 

envers ces gens qui avaient donné beaucoup. Ensuite, ça s’est ouvert à l’ensemble 

des salariés de cette maison. Par ailleurs, les danseurs ont pris conscience de la 

reconversion. Certains deviennent maîtres de ballets, professeurs à l’École de Danse. 

Beaucoup s’orientent vers des méthodes douces du corps, comme le shiatsu, la 

méthode Alexander… Les danseurs pourraient même être d’excellents kinés, d’autres 

ont des projets personnels. C’est nouveau ! »  

 

En tant que formateur, l’Opéra veille à ce que ses élèves soient préparés au mieux à 

leur carrière de danseur, puisque la majorité sera ensuite engagée dans le ballet de 

l’ONP. L’École cherche donc à former des danseurs compétents. En tant qu’employeur, 

l’Opéra de Paris met en place un certain nombre de dispositifs pour permettre aux 

danseurs de vivre une reconversion facilitée. L’exemple positif du régime de retraite, 

qui offre une grande garantie aux danseurs, reste toutefois un exemple exceptionnel 

dans le paysage chorégraphique.  

 

 

4.3. Soutien offert au Québec 

 

Le soutien offert au Québec se structure de manière assez différente de la France. Il 

existe un grand organisme en danse représentant le milieu, qui est le Regroupement 

québécois de la danse (RQD) et qui peut être considéré comme le pendant du Centre 

national de la danse français, même si leurs mandats ne sont pas tout à fait les mêmes. 

Le RQD collabore régulièrement avec le Conseil québécois des ressources humaines 

en culture, ce qui leur permet à tous les deux de réfléchir sur la situation des danseurs 

et chercher à pallier aux manques. Parallèlement, le RQD a développé une entente 
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avec la Commission de la santé et de la sécurité du travail afin que les danseurs soient 

protégés en cas de blessure, quel que soit leur statut (salarié ou intermittent). Le RQD 

est donc souvent à la base de toute réflexion portant sur le milieu de la danse, tout en 

travaillant également étroitement avec le Centre de Ressources et Transition pour 

Danseurs dont les mandats seront développés au chapitre suivant.  

 

 

4.3.1. Regroupement québécois de la danse 

 

Le Regroupement québécois de la danse (RQD) est un organisme à but non lucratif 

dont l’objectif est de défendre et représenter les intérêts des professionnels de la 

danse sur les scènes publique et politique, nationale et internationale. Le RQD compte 

actuellement 506 adhésions, dont près de la moitié sont des interprètes.  

 

Le RQD, tout comme le CND, rassemble tous les secteurs professionnels de la danse 

– formation, création, production, diffusion – et réunit sur un même pied les interprètes, 

les chorégraphes, les enseignants, les répétiteurs, les diffuseurs spécialisés, les 

gestionnaires, les compagnies et les écoles professionnelles de danse ainsi que les 

organismes de services. En regroupant le plus grand nombre possible d'acteurs de la 

danse professionnelle au Québec, le RQD dispose de l’impact nécessaire à 

l’avancement de la discipline et à l’amélioration des conditions d’exercice des 

professionnels de la danse. 

 

Le RQD a été créé en 1984 et répondait au besoin de la mise en commun des forces 

existantes dans le milieu de la danse afin d’en permettre son développement. Depuis, il 

n’a cessé d’élargir son cercle d’action, ce qui a donné lieu à un accroissement annuel 

des subventions qui lui sont octroyées pour son fonctionnement. Ses actions 

s’appuient sur cinq orientations stratégiques : 

 

·  Vie associative : Assurer la représentativité des professionnels de la danse de 

création et de répertoire au sein de l’association 

·  Concertation et mobilisation : Soutenir l’engagement des membres dans 

l’amélioration des conditions d’exercice de la discipline 

·  Représentation publique : Faire reconnaître les exigences de développement 

de la discipline auprès des gouvernements et des instances de subvention 
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·  Valorisation de la discipline : Marquer la place spécifique de la danse dans 

l’espace public et médiatique 

·  Consolidation organisationnelle : Doter l’association des ressources et des 

moyens nécessaires à la réalisation de son plan stratégique 

 

Depuis la création du RQD, deux États généraux de la danse se sont tenus, une 

première fois en 1994, puis une seconde fois en 2009. Il s’agit d’études faisant état de 

la situation de la danse au Québec. Le principal constat qui en ressortait en 1994 était 

la nécessité de l’octroi de la part des gouvernements aux trois niveaux, national, 

provincial et municipal, des fonds permanents aux organismes subventionneurs (dont 

fait partie le RQD) et au Ministère de la Culture. Une seconde recommandation, 

conséquence évidente de la première, était que les organismes subventionneurs 

doivent davantage investir dans la danse. Parmi les autres recommandations, on peut 

notamment relever le besoin de soutien à la diffusion, au développement international, 

au développement des ressources humaines en culture, c'est-à-dire que les 

organismes subventionneurs injectent davantage de fonds pour le soutien et 

développement professionnel des danseurs. Ceci se voit dans le cas du Conseil 

québécois des ressources humaines en culture (CQRHC) qui a pratiquement doublé 

son assiette entre 2001 et 2002 pour le poste de coordinateur au développement 

professionnel. Les revenus totaux du RQD sont de 652'973 dollars canadiens en 2008 

dont un excèdent de 3'958 dollars sur les dépenses comme en témoigne l’annexe 10. 

 

Les États généraux de la danse d’avril 2009 font état des points suivants, parmi 

beaucoup d’autres. Il est toujours recommandé que les organismes subventionneurs 

investissent davantage dans la danse, car elle reste l’une des disciplines les plus 

précaires du spectacle vivant. Parmi les recommandations émises, en voici quelques 

unes sur le sujet de la carrière des danseurs :  

 

·  Que les organismes de la danse contribuent à la rétention de leurs ressources 

humaines en valorisant l’ensemble des métiers de la danse et en mettant en 

place, au moment opportun, et à la hauteur de leurs moyens, des mesures de 

formation continue et de perfectionnement 

·  Que les écoles mettent en place des systèmes afin de former une main 

d’œuvre de haut niveau 

·  Que la communauté affirme la nécessité du rôle joué par le CRTD en matière 

d’insertion professionnelle et de transition de carrière et que le gouvernement 

augmente ses ressources financières 
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·  Que le MCCCF et le MELS harmonisent les formations professionnelles en 

danse 

·  Que les instances gouvernementales assurent un soutien financier aux 

institutions de formation professionnelle 

·  Que les instances gouvernementales doivent être responsabilisées quant à leur 

rôle dans l’amélioration des conditions de travail des danseurs  

·  Que le RQD se penche davantage sur le statut des artistes intermittents 

 

Selon Dominic Simoneau, coordinateur du développement professionnel du RQD, il est 

encore trop tôt pour dégager des constats suite aux recommandations émises lors de 

ces seconds États généraux. Le RQD travaille néanmoins sur l’élaboration d’un plan 

directeur pour la danse au Québec qui devrait sortir à l’été 2010 et qui sera suivi 

d’actions et de mesures concrètes pour atteindre les objectifs visés.  

 

A côté de ce mandat plus général, le département du développement professionnel du 

RQD occupe une place importante dans la vie des danseurs. En effet, celui-ci offre des 

programmes de formation continue pour ses danseurs professionnels membres. Parmi 

les outils proposés, le plus prisé est probablement le remboursement des classes 

d’entraînement. Ce programme de soutien à l'entraînement, existant depuis quinze ans, 

aide les interprètes en danse à financer leur entraînement régulier qui est une 

condition indispensable pour l’exercice de leur profession. Ce soutien prend la forme 

d’une aide financière directe versée aux interprètes sur présentation de leurs reçus 

d’entraînement. Les techniques remboursées sont extrêmement variées et elles 

s’élargissent chaque année en fonction des besoins des danseurs. 

 

Les objectifs du programme sont la valorisation du métier d’interprète, l’amélioration de 

son statut socio-économique, le maintien du danseur dans des conditions 

d’employabilité optimales et l’amélioration de la forme physique et la réduction de 

risques de blessures. Le RQD rembourse entre 500 et 600 dollars canadiens par 

année par danseur, selon la catégorie de membre admissible. De plus, depuis 2006, 

l’accord existant entre la Commission de la santé et de la sécurité du travail (CSST) et 

le Ministère de la Culture, des Communications et de la Condition féminine (MCCCF) 

couvre les danseurs en cas de blessure ou d’accident survenu lors d’un entraînement 

supervisé en dehors d'un contrat de travail, ce qui sera approfondi dans la rubrique 

suivante.  
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Parallèlement, le RQD offre également de nombreux cours ponctuels pour les 

danseurs. Actuellement, les danseurs peuvent s’inscrire à des cours aussi variés que 

l’entraînement et perfectionnement artistique, arts numériques et création 

chorégraphique, gestion de carrière ou d’un organisme en danse, etc.  

 

Le RQD reste donc un organisme de référence pour tout professionnel de la danse au 

Québec à cause de la grande diversité de ses mandats. Monsieur Simoneau soutient 

que les dossiers les plus importants et les plus utiles du département du 

développement professionnel sont l’entraînement et le perfectionnement (par le biais 

de classes techniques et du programme de soutien à l’entraînement), les formations 

continues en gestion de carrière, la santé et la sécurité. Le RQD a en effet récemment 

rédigé un document relatif aux besoins prioritaires de formation pour toutes les 

catégories d’emploi en danse. Les besoins sont sensiblement les mêmes que ceux de 

l’annexe 11 parmi lesquels peuvent être mentionnés :  

 

·  Les danseurs ont encore et toujours besoin d’un entraînement de haut niveau 

technique en danse. 

·  Ils doivent pouvoir développer des réseaux professionnels. 

·  Ils ont besoin de développer leurs connaissances en anatomie fonctionnelle et 

en éducation somatique, notamment afin de pouvoir prévenir les blessures. 

·  Ils doivent être capables de définir clairement leur(s) objectif(s) professionnel(s) 

et avoir les compétences nécessaires en gestion, communication, stratégie de 

mise en marché, diffusion et connaissances juridiques et fiscales afin de 

construire leur carrière de manière optimisée.  

 

Il existe également une réelle volonté de s’ouvrir à l’international afin d’échanger des 

expertises et des projets de formation. La mobilité des danseurs est très forte et c’est 

la raison pour laquelle le RQD ne souhaite pas avoir une expertise seulement 

provinciale. Une rencontre est d’ailleurs prévue à l’automne 2009 entre le CND et le 

RQD.  

 

 

4.3.2. Commission de la santé et de la sécurité du travail 

 

Tel qu’énoncé précédemment, le Ministère de la culture, des communications et de la 

condition féminine (MCCCF) a établi une entente avec la Commission de la santé et de 
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la sécurité du travail (CSST) afin que les danseurs soient protégés au même titre que 

tout salarié. La CSST est l'organisme auquel le gouvernement du Québec a confié 

l'administration du régime général de santé et de sécurité du travail. À cette fin, elle 

vise notamment à l'application de deux lois : 

 

·  La Loi sur la santé et la sécurité du travail qui a pour objet l'élimination à la 

source même des dangers pour la santé, la sécurité et l'intégrité physique des 

travailleurs. 

·  La Loi sur les accidents du travail et les maladies professionnelles qui a pour 

objet la réparation des lésions professionnelles et des conséquences qui en 

découlent pour les travailleurs ainsi que la perception, auprès des employeurs, 

des sommes nécessaires pour financer le régime 

 

Les domaines d'intervention de la CSST sont la prévention et l’inspection, sous forme 

de soutien aux travailleurs et aux employeurs dans leurs démarches pour éliminer à la 

source les dangers potentiellement présents dans leur milieu de travail, l’inspection des 

lieux de travail et la promotion de la santé et de la sécurité du travail. La CSST offre 

aussi des indemnisations et possibilités de réadaptation aux travailleurs ayant subi une 

lésion professionnelle.  

 

Cette entente entre le MCCCF et la CSST est donc primordiale car la profession de 

danseur est par conséquent légitimée, même si celui-ci n’est pas salarié. Les danseurs 

pigistes sont considérés comme des employés du MCCCF qui verse une cotisation 

annuelle à la CSST pour prendre ces danseurs en charge. Le contrôle se fait par le 

RQD qui doit reconnaître les classes d’entraînement du danseur afin qu’elles soient 

considérées comme une activité professionnelle et que, dans le cas d’une blessure, 

elle puisse être considérée comme ayant eu lieu dans le cadre du travail.  

 

D’autre part, les blessures des danseurs, qu’elles se soient produites lors de classes 

d’entraînement (dont celles organisées par le RQD) ou lors de répétitions sont 

considérées comme des accidents du travail et les danseurs peuvent de la sorte 

bénéficier de la même protection que tout autre travailleur. La CSST finance une 

grande partie des frais de réadaptation en cas de blessure et peut offrir un montant 

compensatoire pour séquelle s’il y a arrêt de la guérison, ainsi qu’une évaluation du 

revenu du danseur afin de le protéger. De manière générale, ce partenariat datant de 

2004 a été un énorme bond en avant dans la défense et la reconnaissance de la danse.  
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4.3.3. Conseil québécois des ressources humaines en  culture 

 

A côté du RQD, œuvre également le Conseil québécois des ressources humaines en 

culture (CQRHC). Sa création date de 1994 lors du regroupement de plusieurs 

associations en tables de concertation sur le sujet du développement de la main 

d’œuvre dans les milieux de la danse, musique, théâtre, métiers d’art, muséologie et 

patrimoine, auteurs, créateurs et interprètes. Les enjeux analysés sont ceux qui portent 

sur le développement des ressources humaines dans le secteur culturel : l’intégration 

professionnelle, le soutien à l’emploi, le perfectionnement et la réorientation. Ces 

tables de concertation se sont formées en Comité de coordination de la main d’œuvre 

dans le secteur culturel (CCC) en 1997, qui est finalement devenu le Conseil 

québécois des ressources humaines en culture en 1999.  

 

Le CQRHC est l’organisme rassembleur des associations et regroupements du secteur 

culturel. Il a pour mission de contribuer à l’élaboration et à la réalisation de stratégies 

vouées à la reconnaissance du professionnalisme et au développement des 

ressources humaines dans ce secteur. Les actions du CQRHC s’adressent aux 

entreprises et organismes culturels, aux ressources humaines du secteur et aux 

candidats à l’emploi. Le CQRHC collabore également avec les ministères de l’Emploi, 

de la Solidarité sociale et de la Famille, de la Culture et des Communications et de la 

Condition féminine.  

 

Les mandats du CQRHC sont d’abord de développer l’emploi en élaborant une 

stratégie globale de l’emploi en vue de contrer la précarité du travail qui caractérise le 

secteur. Il cherche ensuite à sensibiliser les acteurs du milieu au développement des 

ressources humaines en encourageant la prise en charge par ses membres et en 

suscitant un plus grand engagement des dirigeants d’entreprises et d’organismes 

culturels. Finalement, les fonctions de concertation et de représentations font aussi 

partie des missions du CQRHC. Il cherche donc à établir une approche proactive de 

concertation avec le monde de l’éducation dans le respect des réalités du secteur 

culturel et à revendiquer la cohérence des interventions gouvernementales en matière 

de développement des ressources humaines.  

 

Concrètement, le CQRHC est en contact direct avec les artistes et travailleurs culturels. 

Ses membres sont constitués d’associations nationales (tel que le RQD, par exemple) 
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et régionales (tels que les conseils régionaux de la culture). Le Conseil réalise un 

certain nombre d’études qui sont commandées par ses membres puisqu’il s’agit de 

besoins émanant du milieu. Les études réalisées sont faites suite à la consultation des 

membres et font partie du plan stratégique triennal du CQRHC.  

 

Le CQRHC est également un financeur de projets dans le milieu. Il donne les fonds par 

exemple pour un poste de coordinateur à la formation continue au RQD depuis 2001. Il 

appuie aussi la réalisation de certaines études grâce à ses fonds, comme cela a été le 

cas pour l’étude sur les besoins des interprètes en danse en transition de carrière 

réalisée par le RQD en 2004. Parmi ses autres accomplissements, il paraît important 

de citer la réalisation de différentes chartes de compétence de postes dans le secteur 

culturel, ou encore le financement du diagnostic des ressources humaines dans le 

cadre des seconds États généraux de la danse au printemps 2009.  

 

Au niveau des suivis des recommandations émises dans les rapports financés par le 

CQRHC, ceux-ci incombent plutôt à l’organisme qui a commandité une œuvre et non 

au CQRHC. En d’autres termes, le CQRHC n’est pas un organisme de contrôle, mais 

cherche plutôt à développer les conditions d’emploi dans le secteur culturel, tel que 

mentionné ci-dessus.  

 

Maryse Gervais, agente de développement au CRQHC et ancienne coordinatrice au 

développement professionnel du RQD, exprime le net développement des ressources 

humaines en danse depuis vingt ans. Le RQD s’est beaucoup développé au fil des 

années et a pu mettre en place le programme de soutien à l’entraînement des 

danseurs et offrir une large gamme de formations continues. De plus, l’aide à la 

transition pour les danseurs en fin de carrière, l’intégration du CRTD, mais aussi la 

prise en charge des blessures par la CSST sont des avancées majeures dans la 

protection, la reconnaissance et le développement du métier de danseur.  

 

 

4.4. Syndicats 

 

Il n’existe ni en France, ni au Québec de syndicat représentant exclusivement les arts 

chorégraphiques. C’est la raison pour laquelle seront brièvement traités les organismes 

syndicaux du spectacle vivant en mettant en lumière leurs réalisations pertinentes pour 

le milieu de la danse.  
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Le Syndicat National des Entreprises Artistiques et Culturelles (SYNDEAC) fut fondé 

en 1971 de la volonté d’avoir une instance chargée de défendre les intérêts du secteur 

des arts de la scène. Ses objectifs sont le maintien, la vitalité et le développement du 

service public du spectacle vivant. Les membres du SYNDEAC sont des entreprises 

artistiques et culturelles, subventionnées par l’État et dont l'activité principale est la 

création, la production ou la diffusion de spectacles vivants. Le SYNDEAC est un lieu 

de débat et de pression afin que la culture reste une priorité dans les politiques 

culturelles et sociales. Parmi ses membres, nous pouvons citer l’AFDAS, AUDIENS et 

la CPNEF-SV.  

 

Le SYNDEAC travaille sur de nombreux fronts. Il était présent lors des entretiens de 

Valois26 et a émis plusieurs recommandations dont peuvent être citées les suivantes. Il 

a notamment proposé d’améliorer le dialogue entre les acteurs culturels et l’État, de 

créer d’une Chambre Nationale des Professions du Spectacle Vivant pour aider à la 

structuration du secteur, de mettre en place le Diplôme national supérieur 

professionnel et d’augmenter le budget du MCC.  

 

Le SYNDEAC a aussi émis une grille des salaires et défraiements qui sont devenus 

une référence dans le milieu et qui est applicable par ses adhérents. Cette grille 

garantit un minimum syndical en matière de salaires et de cachets pour les artistes. 

Par exemple, un artiste embauché pendant plus de trois mois devra être payé au 

moins 1580,33 euros et un danseur devra être payé au moins 68,12 euros par cachet 

selon les chiffres de 2009. Les répétitions sont également réglementées, ce qui 

garantit la reconnaissance financière du travail fourni en amont d’une production. Les 

répétitions des artistes chorégraphiques doivent être payées quatre fois le SMIC 

horaire, soit 35,28 euros.  

 

À côté du SYNDEAC, œuvre le Syndicat national des arts vivants (SYNAVI) dont la 

création est liée à la crise de l'intermittence de 2003 et il compte aujourd’hui près de 

300 compagnies adhérentes avec des représentativités plus ou moins grandes selon 

les régions. Au travers de la création du SYNAVI, les compagnies indépendantes ont 

                                                
26 Les entretiens de Valois se sont tenus en début d’année 2008 et avaient pour but de mettre autour de la 
table les professionnels du spectacle, les collectivités locales et l’État afin de préciser le rôle de chacun 
dans le développement d’une politique nationale pour le spectacle vivant. La clôture s’est soldée sur un 
rapport faisant état de trois axes préconisant une rénovation de la gouvernance des politiques culturelles, 
un effort de clarification et d’efficacité des dispositifs d'aides publiques et une meilleure circulation des 
artistes et des œuvres. 
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obtenu la reconnaissance de leur travail notamment sur le maillage des territoires, de 

leurs métiers et surtout une reconnaissance institutionnelle. Le SYNAVI milite pour 

l'application de la convention collective, mais celle-ci doit prendre en compte le mode 

de fonctionnement des compagnies indépendantes. Sa grande différence avec le 

SYNDEAC est le fait que le SYNAVI représente des compagnies plus petites.  

 

La Fédération nationale des syndicats du spectacle, de l'audiovisuel et de l'action 

culturelle (FNSAC) est une fédération adhérente à la CGT27. Les objectifs de la FNSAC 

sont multiples. Elle cherche d’abord à regrouper toutes les organisations 

professionnelles, interprofessionnelles ou industrielles du spectacle, de l'audiovisuel et 

de l'action culturelle afin de mener des actions communes et d’intérêt général. Elle 

cherche, dans second temps, à mettre en œuvre des moyens afin de constituer des 

organisations syndicales de professionnels du spectacle, de l'audiovisuel et de l'action 

culturelle dans les entreprises, villes, départements ou régions où il n'en existe pas 

encore. La FNSAC veut également établir une solidarité entre les membres des 

organisations affiliées, en vue de regrouper les forces en présence afin de faire aboutir 

leurs revendications. Finalement, elle veille à la stricte application des lois et 

règlements dont peuvent bénéficier les différentes organisations adhérentes. Sa 

présence au sein d’organismes tels que le fonds d'assurance formation de l’AFDAS, du 

groupe de protection sociale AUDIENS ou encore des annexes ASSEDIC28 ont permis 

de conclure de nombreuses conventions collectives car ses représentants siègent 

dans chaque institution, avec pour objectif, de défendre les professions et les salariés 

de la branche professionnelle. De plus, le Syndicat Français des Artistes-interprètes, 

dont le mandat est de promouvoir et défendre les droits moraux, sociaux et 

économiques des artistes dramatiques, lyriques, chorégraphiques, visuels et 

traditionnels, ainsi que ceux des artistes de variétés et de cirque et des marionnettistes 

est affilié à la Fédération du Spectacle CGT. La FNSAC représente les artistes salariés 

et dès lors également les intermittents. 

 

                                                
27 La Confédération générale du travail est un syndicat de salariés considéré comme représentatif par 
l’État et qui comprend 22’000 syndicats regroupés en 33 fédérations professionnelles. 
28 Les ASSEDIC et l’agence nationale pour l’emploi (ANPE) ont fusionnés en janviers 2009 pour devenir 
Pôle-Emploi. Comme de nombreux textes cités mentionnent les ASSEDIC, j’ai décidé des les garder tels 
quels. Cette fusion a donc créé un organisme unique chargé à la fois d’indemniser les chômeurs et de 
faciliter leur recherche d’emploi. 
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Du côté québécois se trouve l’Union des artistes (UDA) qui est un syndicat 

professionnel reconnu en vertu de la loi sur le statut professionnel des artistes 29 

puisque le Canada est le seul pays à avoir légiféré sur le statut d’artiste. L’UDA 

représente les artistes dont le travail est en français au Québec ainsi que dans le reste 

du Canada et il compte environ 7'000 membres actifs. Ses missions principales sont 

l’identification, l’étude, la défense et le développement des intérêts économiques, 

sociaux et moraux des artistes. Il a ainsi signé de nombreuses ententes collectives de 

travail avec des organismes culturels. L’UDA obtient à ce titre, en 1997, l'inscription 

dans la Loi sur le droit d'auteur des droits voisins pour les interprètes et qui génère le 

paiement de redevances par les radiodiffuseurs, entre autres. C’est ainsi que l’Union a 

mis en place Artisti, une société de gestion collective, afin de pouvoir protéger, 

préserver et promouvoir les droits des artistes interprètes et leur garantir une 

rémunération équitable.  

 

L’UDA offre notamment des cours en formation continue pour les artistes. Pour pouvoir 

y prendre part, il faut être membre actif ou artiste professionnel. Ces cours sont 

subventionnés par Emploi-Québec qui est un service faisant partie du Ministère de 

l’Emploi et de la Solidarité sociale et les cours sont ainsi offerts aux artistes à environ 

un dixième de leur valeur réelle. Les cours sont très variés et vont du jeu théâtral, à la 

technique Alexander en passant par la gestion de carrière artistique. 

 

Parmi les services faisant partie de l’UDA, il faut signaler la Caisse de sécurité des 

artistes. Le programme d’assurance collective est financé uniquement par les 

contributions des producteurs versées la Caisse. Ces contributions sont constituées 

d’un pourcentage de la rémunération versée aux artistes travaillant sous juridiction de 

l’UDA. Les artistes bénéficient ainsi d’une couverture d’assurance maladie.  

 

La Fondation des artistes est un important outil pour les artistes en difficulté et peut les 

aider grâce au soutien financier de l’UDA. La Fondation procure une aide financière 

d’urgence aux artistes vivant en situation de crise et manquant de revenus, quelle 

qu’en soit la raison. À ce jour, environ 450 artistes ont bénéficié de soutiens 

correspondant à un montant de 400'000 dollars canadiens.  

 

                                                
29 La loi provinciale existe depuis 1987 et la loi fédérale, depuis 1992. Elles reconnaissent toutes le deux 
le statut légal de l’artiste. 



 47 

Les services offerts par l’UDA sont donc destinés à des artistes issus de nombreuses 

disciplines très différentes. L’Union est un poids important dans le paysage culturel et 

permet d’améliorer la vie des artistes grâce aux nombreuses prestations qu’il offre 

mais aussi par le fait qu’il est le porte-parole du milieu et cherche à faire entendre ses 

revendications et mettre en place des financements plus élevés et mieux adaptés à la 

culture : « Le gouvernement doit cesser de subventionner la culture ; il doit maintenant 

investir dans la culture. »  

 

Tant en France qu’au Québec, il n’existe donc pas de syndicat exclusivement voué à la 

danse. Les syndicats représentent plutôt le milieu des artistes ou du spectacle vivant. 

Les raisons sont probablement dues au fait que le bassin des danseurs n’est pas 

assez important dans le paysage du spectacle vivant. Une seconde hypothèse serait 

que la précarité du milieu n’aide pas à son organisation dans le sens où les danseurs 

cherchent plutôt à survivre et n’ont par conséquent pas le temps de s’organiser. 

Néanmoins, ces syndicats, par leurs revendications similaires, ont considérablement 

fait avancer la cause des artistes et donc des danseurs notamment grâce aux 

conventions collectives et à l’imposition de salaires minima.  

 

 

4.5. Comparatifs des aides offertes 

 

La France et le Québec sont structurés assez différemment en matière d’aide aux 

danseurs. Le milieu de la danse, dans les deux pays, est organisé autour de deux 

grands organismes phares qui sont le Centre national de la danse et le Regroupement 

québécois de la danse. Outre cette similitude, leurs mandats sont assez différents. Le 

RQD est un organisme à vocation politique, il est donc un représentant du milieu de la 

danse. Le CND, par contre, est un intermédiaire du Ministère de la culture qui lui donne 

ainsi la ligne directrice à mettre en place et le milieu. Il semblerait que les danseurs 

québécois puissent mieux exprimer leurs besoins grâce aux tables de concertation 

offertes par le Regroupement, et grâce aux nombreuses études qui permettent de 

mieux connaître le milieu (comme les portraits des interprètes, des enseignants, de la 

main d’œuvre des organismes en danse, etc.). Le RQD dispose ainsi d’outils lui 

permettant de faire valoir les revendications des danseurs auprès des instances 

gouvernementales. C’est ainsi que les nombreux syndicats français remplacent la voie 

unique du RQD, même si ce dernier travaille étroitement avec l’UDA pour mettre en 

lien leurs revendications et activités. Les trois syndicats français évoqués plus haut 
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jouissent en effet d’une importante place dans le paysage politique et culturel français, 

d’autant plus que la France a une longue histoire syndicaliste, ce qui leur donne donc 

du poids.  

 

Au niveau des aides proprement dites, le Centre national de la danse et le 

Regroupement québécois de la danse mettent tous les deux l’accent sur la formation 

continue, ou entraînement régulier du danseur, soit en offrant des cours de danse 

(comme le fait le CND), soit en donnant les outils pour suivre des cours de danse 

(RQD avec son programme de remboursement des classes d’entraînement). Il paraît 

logique que cette dimension de la vie du danseur soit prise en compte dans les deux 

cas puisqu’il s’agit d’une composante essentielle dans la vie professionnelle d’un 

danseur pour qu’il puisse rester techniquement compétent.  

 

Le CND, par sa grande infrastructure, offre également des représentations en danse, 

ce que le RQD ne fait pas. Les premiers ont ainsi les d’outils pour faire du 

développement de public sur place, ce qui ne fait pas partie des mandats premiers du 

Regroupement. Malgré tout, celui-ci reste extrêmement conscient de l’importance de la 

sensibilisation au sein des écoles et de l’initiation de la danse dès le plus jeune âge 

comme en témoignent la présentation du rapport d’activité 2007-2008 par la Présidente 

du RQD, Anik Bissonnette, ou encore les seconds États généraux de la danse. 

 

Le CND peut être d’avantage considéré comme un accompagnateur du danseur, 

notamment grâce aux nombreuses conférences qu’il organise, par les fiches pratiques 

spécifiques au métier de danseur téléchargeables sur son site, mais aussi en libre-

service sur place. Le RQD, tel que constaté ci-dessus, peut être qualifié de porte-

parole, même s’il s’occupe aussi de mettre en place des réformes tel que cela a été 

recommandé en 1994 lorsque le RQD exprimait son souhait que les organismes 

subventionneurs lui accordent une aide accrue afin de pouvoir réaliser les mandats qui 

lui seront confiés par les États généraux de la danse.  

 

Les danseurs québécois sont également soutenus grâce aux partenariats mis en place 

par la Commission de la santé et de la sécurité du travail et le RQD, qui les protègent 

des risques d’accidents comme tout travailleur. Il reste néanmoins que le métier de 

danseur est plus risqué que la moyenne, puisque la grande majorité des danseurs 

déclarent avoir été victime d’au moins une blessure dans les cinq dernières années. 

C’est ainsi que la CSST protège les danseurs en les prenant en charge en cas de 

blessure.  
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Outre ces deux organismes en danse, il ne faut pas oublier de mentionner le régime 

français de l’intermittence qui peut être considéré comme l’un des systèmes les plus 

protecteurs pour les artistes du spectacle, dont les danseurs bien évidemment. Grâce 

à ce système, les artistes en situation d’emploi à durée déterminée car lié à chaque 

fois à un projet, sont déchargés du souci de devoir constamment chercher un autre 

contrat, ou faute de contrat, un travail alimentaire et donc de devoir faire l’impasse sur 

leur travail d’artiste. Ce système, à priori, semblerait avoir l’avantage d’encourager la 

création puisque les artiste peuvent se concentrer exclusivement sur leur métier. La 

pertinence de ce régime a rapidement fait grimper le nombre d’artistes intermittents, ce 

qui a eu pour conséquence de causer un énorme déficit dans les caisses publiques. Sa 

légitimité est cependant acquise par les artistes et les politiques, malgré le besoin 

d’une grande réforme suite à la crise qu’il traverse depuis quelques années.  

 

Dans les deux cas, tant en France qu’au Québec, nous pouvons constater une volonté 

de considérer le métier de danseur comme un métier à part entière. En effet, que ce 

soit par la mise en place de diplômes universitaires ou conduisant à des études 

académiques, que ce soit l’assurance chômage par le régime de l’intermittence ou la 

protection offerte par la CSST, le métier de danseur s’avance doucement vers une 

réglementation et une normalisation professionnelles qui ont pour avantage de contrer 

quelque peu la précarité.  

 

Malgré ces nets progrès durement construits au fil des années, il en reste encore 

beaucoup à faire, surtout en matière de financement. Le dumping salarial qui prévaut 

actuellement est une preuve flagrante du manque criant de subventionnements de la 

danse. Le débat reste malheureusement encore complexe sur la légitimité des arts à 

se faire majoritairement financer par des fonds publics ou sur son devoir à 

s’autonomiser. Il semblerait que le développement de public, grâce à la sensibilisation 

faite dès le plus jeune âge, soit le meilleur moyen de remplir des salles de spectacles 

et, par extension, de permettre aux danseurs d’avoir de meilleures conditions 

d’exercice de leur profession et de vie.  
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5. TRANSITION DE CARRIÈRE 

 

Il existe en France entre 150 et 200 danseurs qui sortent chaque année du milieu, ce 

qui correspond à 3 et 4% de la population. Il est toujours difficile d’évaluer ce nombre 

car la sortie du métier ne se fait pas forcément en une seule fois. Comme nous le 

verrons par la suite, notamment dans la typologie d’Anne Chiffert, la transition peut être 

un processus qui peut durer de nombreuses années. Pour illustrer ce point, le tableau 

en annexe 12 montre la courbe descendante des danseurs restant dans le métier. En 

dix ans de vie professionnelle, deux tiers des danseurs ont décidé de quitter la 

profession, ce qui montre le constant renouvellement des interprètes sur le marché du 

travail.  

 

L’âge moyen des danseurs qui décident de quitter leur carrière d’interprète est 

d’environ trente-quatre ans. Ce départ est le plus souvent dû à une blessure plutôt qu’à 

une véritable volonté de quitter la profession. Parmi les autres motifs invoqués, la 

précarité inhérente à la profession peut aussi avoir une place dans cette prise de 

décision même s’il s’agit rarement d’une raison à elle seule. Les danseurs souhaitent 

et espèrent ainsi gagner davantage dans une nouvelle profession. Le fait que leurs 

centres d’intérêt aient changé est également invoqué comme motivation suffisamment 

forte dans l’arrêt de leur métier d’interprète.  

 

Dans l’enquête du CESTA, environ la moitié des danseurs interrogés affirmait 

développer un projet de reconversion au cours de leur carrière. Les projets liés à la 

danse restent toutefois très majoritaires tels que la chorégraphie ou l’enseignement. 

Lorsque les projets de réorientation ne sont pas en danse, ils se situent largement 

dans le milieu du spectacle vivant. Une autre voie souvent empruntée est celle 

d’activités liées à la santé, à l’entretien du corps, à la kinésithérapie, pour ne citer que 

ces exemples.  

 

Malgré la possibilité de rester dans le milieu notamment grâce à l’enseignement ou la 

chorégraphie, la transition reste un moment crucial pour les danseurs car ils vont 

changer de vie du jour au lendemain. Certains ont toutefois été sensibilisés à la 

question préalablement et ont pu réfléchir à leur reconversion en amont. Pour d’autres, 

ce passage a pu se faire de manière abrupte et peut être ressenti de manière 

douloureuse. Comme le montrent les témoignages d’anciens danseurs dans le cadre 
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du film sur la reconversion faite par le CND, les carrières professionnelles sont aussi 

variées qu’il existe de danseurs différents.  

 

Il ressort toutefois que la sensibilisation faite autour de la reconversion et le fait que ce 

sujet ne soit plus tabou (ou moins) permettent des transitions plus harmonieuses.  

 

 

5.1. Typologie des différentes reconversions 

 

Anne Chiffert et Maurice Michel, dans le rapport sur la reconversion des danseurs ont 

tenté de schématiser les différentes transitions de carrière possibles en partant de la 

plus réussie à la plus difficile.  

 

1. La reconversion dans des fonctions de direction et d’encadrement. Il existe un 

certain nombre de structures, telles que compagnies, écoles supérieures de 

danse, festivals, qui sont dirigés par d’anciens interprètes. Il s’agit ici de 

modèles exemplaires « d’accomplissement du métier » dans le sens où les 

danseurs ont pu mettre leur expérience et leur savoir-faire au profit du milieu, 

mais également pour rester dans un milieu qu’ils avaient d’abord choisi par 

passion. Mais il s’agit toutefois d’une minorité de danseurs qui arrivent à ces 

postes, d’autant plus qu’il existe aujourd’hui une volonté de former des 

managers compétents pour diriger des structures culturelles, et non plus d’avoir 

d’anciens professionnels qui apprennent à diriger « sur le tas ».  

2. La chorégraphie. Ce sont essentiellement les interprètes en danse 

contemporaine qui décident de choisir cette voie. Selon l’étude du CESTA, 44% 

des danseurs contemporains déclarent avoir des activités de chorégraphe 

parallèlement à celle d’interprète. Ce métier reste difficile car le chorégraphe ne 

vit souvent que grâce à l’attribution de subventions, ce qui le rend encore 

dépendant de l’État.  

3. L’enseignement. C’est la voie majoritairement choisie par un grand nombre 

d’interprètes comme le prouvent les nombreuses demandes de préparation aux 

diplôme d’État et certificat d’aptitude. Il existe pourtant actuellement une offre 

de professeurs de danse beaucoup trop grande par rapport à la demande, ce 

qui rend cette voie assez risquée, malgré un départ massif à la retraite d’ici une 

dizaine d’années.  
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4. Le reclassement dans l’environnement du dernier emploi. Il s’agit du danseur 

qui trouve un nouvel emploi dans la même structure que celle dans laquelle il 

était interprète. Ce type de reconversion est extrêmement faible et ne se fait 

qu’au sein de grandes structures et centres chorégraphiques nationaux. 

5. Les opportunités familiales ou personnelles. Il s’agit de danseurs qui reprennent 

l’école de leur parent ou rejoignent l’entreprise familiale, mais ce cas reste 

également assez rare.  

6.  « Les longs tunnels ». Ce type de reconversion sert à décrire les transitions qui 

se font sur de nombreuses années, combinant formation, travail alimentaire et 

début d’emploi dans un nouvel environnement.  

7. Des situations dramatiques. Il s’agit de situation où le danseur ne parvient pas 

à construire sa nouvelle carrière et va d’échec en échec sans jamais arriver à 

trouver une stabilité ni professionnelle, ni personnelle.  

 

Cette typologie peut sembler quelque peu caricaturale, mais elle permet de montrer 

quelles sont les différentes voies pouvant être suivies par des danseurs et surtout 

comment ils les suivent. Elle ne mentionne toutefois pas le cas de danseurs 

recommençant de nouvelles études et changeant radicalement de carrière. Cette 

situation semble prévaloir actuellement avec les exemples de professions liées au 

corps et à la santé.  

 

 

5.2. Diplôme d’État de professeur de danse 

 

La voie de l’enseignement est intéressante car le métier de professeur de danse a été 

légiféré en France. Les professeurs de danse sont maintenant obligés d’être en 

possession du certificat d’aptitude (CA) ou du diplôme d’État (DE) de professeur de 

danse depuis la loi de 1989 relative à l’enseignement de la danse et dont l’objectif 

principal est de protéger les élèves. De nombreuses écoles formant 

professionnellement les danseurs offrent des cours théoriques qui peuvent être validés 

en vue de l’obtention du CA ou du DE. Ce dernier est obligatoire pour tout professeur 

de danse classique, contemporain ou jazz. Il s’agit d’abord de s’assurer des 

compétences du professeur et d’offrir un cadre normé pour l’enseignement 

(notamment sur les points de la sécurité et de l’hygiène). Le DE a la nouveauté d’offrir 

une vision globale du corps puisque y sont étudiés les aspects techniques, anatomo-

physiologique et kinésiologique en tant qu’analyse fonctionnelle du corps dansant, 
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même si ses limites peuvent être définies par le fait que : « (…) la danse ne peut se 

réduire à une exécution gestuelle, fût-elle parfaite d’un point de vue biomécanique. 

Nombre de chorégraphies nous présentent des gestes kinésiologiquement aberrants, 

et cependant merveilleusement expressifs, donc justes au point de vue du danseur30. » 

La dimension pédagogique du fait de la transmission tant d’un art que d’une technique, 

ainsi que les dimensions psychologique, psychosociologique, neurophysiologique et 

socioculturelles font également partie intégrante des enseignements dispensés. Il peut 

paraître surprenant de savoir qu’un grand nombre de danseurs n’étaient pas 

favorables à l’introduction du DE en 1989 sous prétexte que la technique enseignée 

équivalait à de la « gymnastique améliorée » et que la sensibilité artistique n’était pas 

prise en compte. De plus, toutes les danses ne sont pas réglementées par le DE, tel 

que le hip-hop par exemple. Anne Chiffert répond à ces critiques en rappelant que 

l’objectif premier du DE était avant tout la protection de l’utilisateur, donc la santé de 

l’élève et qu’il impose des critères minima dans l’enseignement. Une autre critique 

soulevée à l’époque, mais qui est toujours d’actualité, est le fait que ce diplôme permet 

à des danseurs d’enseigner alors qu’ils n’ont jamais dansé professionnellement. Anne 

Chiffert objecte qu’il vaut mieux avoir un enseignant n’ayant jamais dansé 

professionnellement avec un DE qu’un interprète reconnu sans diplôme. L’avantage du 

DE est, comme cité ci-dessus, qu’il cherche à offrir une perspective globale sur le 

métier d’enseignant, tout en gardant en mémoire que la danse est autant une discipline 

technique qu’un art qui requiert une sensibilité artistique.  

 

Après avoir présenté l’exemple de la reconversion dans l’enseignement, seront 

présentés les organismes d’aide à la transition en France et au Québec.  

 

 

5.3. AFDAS 

 

Les danseurs en France bénéficient des mêmes droits qu’un salarié, comme nous 

l’avons vu avec le régime de l’intermittence. Il existe différents organismes d’aide à la 

formation continue qui sont particulièrement utiles lors d’une réflexion au sujet d’une 

seconde voie ou au moment de la transition elle-même. Les salariés en France 

bénéficient d’un droit à la formation professionnelle continue depuis la loi du 16 juillet 

1971. Une année plus tard, les organisations professionnelles d’employeurs et de 

                                                
30 L’enseignement de la danse, et après !, Ciro Giordano Bruni, p. 63 
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salariés du spectacle vivant et du cinéma ont créé l’AFDAS dans le but de mutualiser 

les contributions obligatoires des entreprises, de gérer les demandes de financement 

et les budgets, d’encadrer le dispositif et de l’adapter aux conditions particulières 

d’emploi des intermittents du spectacle.  

 

L'AFDAS est donc un fonds d'assurance formation agréé par l’État qui gère l'ensemble 

des dispositifs de la formation professionnelle et dont les deux mandats principaux sont 

d’une part de s’assurer que les employeurs dans la culture paient l’obligation de 

cotisation à la formation professionnelle. D’autre part, en continuation directe avec la 

première, est d’accompagner les professionnels du secteur, qu’ils soient intermittents 

ou permanents, grâce aux ressources accumulées afin de les aider dans leurs choix de 

formations. Dans le cas des artistes, les exigences sont de plus en plus transversales, 

puisqu’il sera demandé, par exemple, à un acteur de savoir chanter et danser. Les 

exigences horizontales, comme l’évolution de la carrière, font également partie du 

champ d’application de l’AFDAS. Ces formations peuvent être de tous ordres, longues 

ou courtes, et également émaner d’une volonté de reconversion professionnelle.  

 

Il existe différents outils pour accompagner les salariés. Le congé individuel de 

formation (CIF) est utile pour accompagner une évolution de parcours. Kris Ludhor, 

directeur du développement à l’AFDAS, donne l’exemple des interprètes qui souhaitent 

devenir administrateurs et dont le projet entre totalement dans les formations payées 

par l’organisme. Globalement, environ 40% de demandes de CIF sont acceptées par 

l’AFDAS pour les permanents et 80% pour les intermittents. En 2008, une quarantaine 

de danseurs ont bénéficié d’un CIF et Monsieur Ludhor évalue que le taux 

d’acceptation doit être de 100%. Ces demandes ont été très variées et vont des 

métiers de constructeur de décor, d’administrateur, de techniques de relaxation au 

BTS de gestion. Monsieur Ludhor estime toutefois qu’il serait intéressant d’offrir des 

bilans de compétence avant un CIF afin de déterminer au mieux les besoins et 

compétences adaptés aux différentes catégories d’individus, dont les danseurs, avant 

une transition de carrière. Parmi les chiffres qui peuvent être cités en 2008, l’AFDAS a 

financé les formations de 960 danseurs, parmi lesquelles les demandes les plus 

nombreuses étaient les suivantes :  

 

·  148 en danse/art chorégraphique 

·  126 en anglais 

·  76 en enseignement de la danse (dont seulement 6 pour le certificat d’aptitude, 

les 70 restants étant pour le diplôme d’État de professeur de danse) 
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·  46 en chant 

·  29 en médecine douce (Qi-Gong, danse-thérapie, shiatsu) 

 

Les durées des formations financées sont également très variables. Les plus longues 

formations sont :  

 

·  Enseignement sportif : BPJEPS activités gymniques forme et force : 1650 

heures 

·  Tapisserie – maroquinerie : cap tapisserie d'ameublement : 1624 heures 

·  Enseignement danse diplôme d'état de professeur de danse : 1456 heures 

·  Action sociale auxiliaire de puériculture : 1435 heures 

·  Médecine – ostéopathe (5ème année) : 1414 heures 

 

Les formations les plus longues montrent à elles seules la variété des envies de 

reconversion de la part des danseurs. La moyenne d’âge des participants était de 

trente-cinq ans. La personne la plus âgée à faire une demande de formation avait 

soixante-et-un ans et la plus jeune, dix-neuf ans et elles étaient toutes les deux des 

artistes chorégraphiques.  

 

Lorsqu’un CIF est refusé, le demandeur peut toujours faire une demande de période 

de professionnalisation. Le dispositif des périodes de professionnalisation a été créé 

par la loi du 4 mai 2004 ; il est relatif à la formation professionnelle continue. Ces 

périodes ont pour objet de favoriser, par des actions de formation alternant 

enseignements théoriques et pratiques, le maintien en emploi des salariés en contrat à 

durée indéterminée, notamment ceux qui comptent vingt ans d’activité professionnelle 

ou qui sont âgés d’au moins quarante-cinq ans et disposent d’une ancienneté minimum 

d’un an de présence dans la dernière entreprise qui les emploie. 

 

Parallèlement, existe aussi le droit individuel à la formation (DIF). Toute heure 

travaillée donne droit à un crédit de formation. Une année travaillée à plein temps 

donne droit à vingt heures de DIF. Toute personne salariée a donc droit à un certain 

nombre d’heures de formation, utilisable avec l’accord de l’employeur. Pour illustrer ce 

qui précède, l’annexe 13 brosse un portrait des différents moyens mis en œuvre en 

vue d’une reconversion.  
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Le CND est un interlocuteur privilégié de l’AFDAS qui assure par exemple les 

formations données à Pantin, telles que le diplôme d’État. Malgré ce partenariat, Anne 

Chiffert a dénoncé l’absence de dispositif particulier destiné aux danseurs afin de 

mieux répondre à leurs besoins de reconversion qui devrait prendre en compte une 

période de référence beaucoup plus longue de leur carrière afin qu’ils puissent 

bénéficier de formations pluriannuelles. Grâce au rapport sur la reconversion d’Anne 

Chiffert et Maurice Michel, la durée des CIF, dans le cadre de la reconversion des 

danseurs, peut excéder une année, ce qui n’était pas le cas auparavant. De plus, un 

dispositif d’aide à la reconversion a été mis en place en avril 2007. Il est coordonné par 

AUDIENS sous l'égide du Ministère de la Culture.  

 

 

5.4. AUDIENS et Fonds de professionnalisation et de  solidarité 

 

À côté de l’AFDAS existe le Fonds de professionnalisation et de solidarité qui fait partie 

d’AUDIENS, groupe de protection sociale de l’audiovisuel, de la presse, du spectacle 

et de la communication. Il accompagne et protège les entreprises et les salariés tout au 

long de leur vie, dans les domaines de la retraite complémentaire, de l’action sociale, 

de la santé et prévoyance. Les intermittents du spectacle peuvent bénéficier en 

complément des systèmes d’indemnisations gérés par les ASSEDIC de nouvelles 

aides grâce à ce dispositif qui vise à renforcer la sécurisation des parcours 

professionnels. AUDIENS a un pôle social dont fait partie le Fonds de 

professionnalisation. Ce fonds a été créé par l’État en avril 2007 avec deux axes, le 

premier est géré par le Pôle-Emploi et le second, par AUDIENS. Ce dernier axe, 

décidé par le Ministère de la culture, sert à apporter des aides spécifiques aux 

intermittents qui sont en difficulté en cours d’emploi même si cela n’a aucun lien avec 

la retraite. Le Fonds de professionnalisation et de solidarité sert à aider les 

intermittents en fin de droit (dans le cadre du Pôle-Emploi et de l’UNEDIC). Il y a donc 

des publics qui ne peuvent bénéficier de l’AFDAS car ils ne répondent pas à leurs 

critères (il faut au minimum quarante-huit heures travaillées dans les deux dernières 

années). C’est donc là qu’intervient le Fonds de professionnalisation qui offre 

également des prestations dans le cadre de la formation professionnelle.  

 

La mise en place de ce Fonds, en mai 2006, financé par l’État (et où s’impliquent 

notamment AUDIENS, l’ANPE Spectacle, l’AFDAS, et le Centre médical de la Bourse) 

s’est concrétisée depuis avril 2007 avec l’entrée en vigueur des nouvelles annexes. Ce 



 57 

Fonds s’adresse particulièrement aux artistes et techniciens qui, arrivés au terme de 

leurs droits au titre des annexes 8 et 10 de l’assurance chômage (relatifs à 

l’intermittence), ne peuvent prétendre à une réadmission. L’UNEDIC et AUDIENS 

gèrent désormais trois allocations supplémentaires : l’APS (Allocation de 

professionnalisation et de solidarité), l’AFD (Allocation de fin de droits) et l’AT 

(Allocation transitoire). L’Allocation de professionnalisation et de solidarité, d’abord, 

financée par le Fonds de professionnalisation, de même montant et de même durée 

que l’Aide au retour à l’emploi versée au titre des annexes 8 et 10, est attribuée aux 

intermittents exclus du régime mais parvenant à totaliser le nombre d’heures exigé 

dans le cadre de l’assurance chômage. Ensuite, l’Allocation de fin de droits 

(anciennement appelée Allocation transitoire) s’adresse aux intermittents du spectacle 

qui ne remplissent pas les conditions pour pouvoir bénéficier de l’APS. L’allocation 

pourra être allouée une seconde fois aux personnes qui en auront bénéficié en 2007. 

Son montant sera forfaitaire (30 € par jour) pour une durée pouvant varier entre 61 et 

182 jours selon la durée de travail en tant qu’artiste ou technicien (« l’ancienneté »). 

Les ASSEDIC étudieront automatiquement chaque mois la possibilité de revenir à 

l’ARE ou l’APS. 

 

Le danseur qui souhaite entreprendre une démarche en vue de rebondir 

professionnellement, particulièrement dans le cas d’une reconversion, doit ainsi 

contacter le Fonds de professionnalisation afin d’avoir un entretien professionnel avec 

un consultant spécialisé. L’objectif de cet entretien est de valider le projet de carrière et 

voir quels sont les moyens à mettre en œuvre pour y arriver. C’est ainsi que le Fonds 

permet de d’ouvrir des droits afin que le danseur puisse bénéficier de cours qui 

s’insèrent dans un projet pertinent de reconversion et qui sont financés par l’AFDAS. 

Le Fonds dispose également de nombreux moyens de prise en charge de frais 

annexes à toute démarche de retour à un emploi avec un projet valable (tels que des 

frais d’alimentation, de déménagement, d’hébergement temporaire, frais médicaux, 

etc.). L’annexe 14 montre deux tableaux récapitulatifs des différentes aides offertes par 

AUDIENS. 

 

 

5.5. Centre canadien de Ressources et Transition po ur Danseurs 

 

Le centre canadien de ressources et transition pour danseur (CRTD) a été fondé en 

1985 afin d’aider les danseurs à effectuer des transitions professionnelles, que ce soit 
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l’entrée dans la carrière, à l’intérieur de celle-ci ou sa sortie. Le programme du CRTD 

est basé sur tous les aspects de la carrière d’un danseur. Il offre de ce fait aux jeunes 

danseurs des outils qui lui permettent de prendre conscience des spécificités du métier 

et d’y entrer avec les meilleures cartes en main. Il aide également les danseurs en 

milieu de carrière qui souhaitent développer des compétences complémentaires et se 

préparer à la reconversion grâce à du conseil spécialisé et personnalisé. Enfin, il aide 

les danseurs qui partent à la retraite afin que ce passage puisse se faire en toute 

sérénité. Le budget du CRTD est de 1’396’980 CAD comme en témoigne l’annexe 15. 

 

Le CRTD compte un peu plus de 600 membres à travers le Canada, dont 28% sont 

québécois. Le centre a plusieurs bureaux dans le pays, son siège social se trouve à 

Toronto et il a deux antennes, l’une à Montréal et l’autre à Vancouver. 

 

L’une des activités organisées par le CRTD est la conférence MOVE/danse TRANSIT 

qui s’adresse aux jeunes danseurs fraîchement diplômés ainsi qu’aux danseurs 

émergents. Cet événement permet au CRTD d’entrer en contact avec un très grand 

nombre de danseurs, ce qui n’est pas toujours une tâche aisée à cause de la superficie 

du pays et c’est pourquoi l’événement a cherché à être aussi bilingue que possible. La 

dernière édition s’est tenue en début d’année 2009 dans quatre grands centres urbains 

canadiens qui sont Vancouver, Winnipeg, Toronto et Montréal et des plus petites 

conférences se sont organisées à Calgary et Ottawa durant l’édition du Canada Dance 

Festival au mois de juin. Les sujets abordés sont aussi variés que la demande de 

subvention, la prévention des blessures, la planification financière ou la déclaration 

d’impôt.  

 

Une part importante du travail du CRTD est le service de conseil qu’il offre à ses 

membres. Afin de mettre en place cette approche proactive, le CRTD a développé de 

nombreuses compétences et travaille avec des cabinets de conseil à travers le pays. Il 

offre également des bourses pour les danseurs en processus de transition pour autant 

qu’ils développent un projet cohérent. Il en a offert 129 entre 2007 et 2008 pour un 

montant total de 444’797 dollars canadiens afin que les danseurs puissent développer 

une seconde carrière. Les projets soutenus sont très variés et l’on peut en citer 

quelques uns tels que design environnemental, ostéopathie, gestion de musée, 

administration ou diététique. Avec les années, le CRTD a compris qu’une préparation 

précoce à la reconversion était la clé pour une transition réussie. De nombreux 

danseurs ont de ce fait l’opportunité de suivre des cours afin de préparer parallèlement 
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leur sortie du métier. La stratégie du CRTD est donc de favoriser les carrières 

parallèles le plus tôt possible.  

 

Le CRTD offre différentes bourses pour chaque stade de la carrière d’un danseur. Tout 

d’abord, les bourses destinées aux jeunes danseurs qui sont de 1'500 CAD et servent 

à rembourser des cours utiles pour un second métier. Les cours les plus remboursés 

sont des cours de langue, d’informatique ou de comptabilité de base. Il existe 

également un autre type de bourse aussi de 1'500 CAD pour une consultation avec un 

conseiller que ce soit pour des raisons psychologiques, d’orientation professionnelle, 

financières ou encore juridiques. Le CRTD a de ce fait développé une liste de 

conseillers avec qui ils travaillent et qui offrent leurs services à un tarif préférentiel 

(maximum 70 CAD/heure).  

 

Après une adhésion de trois ans au CRTD, le danseur a de nouveaux droits. La bourse 

d’exploration d’un montant de 1'000 CAD lui permet de suivre un cours de base dans 

un univers qui lui est encore inconnu afin d’éviter qu’il ne reste dans le même milieu. 

 

Après cinq années d’adhésion, le danseur a droit à la bourse de recyclage d’un 

montant de 4'000 CAD qui permet de payer les frais effectifs d’un cours de moyenne 

ou longue durée, tel qu’une certification en pilates par exemple. Cette bourse permet 

effectivement et concrètement au danseur de changer de carrière.  

 

Viennent encore deux autres bourses. D’abord la bourse de subsistance d’un montant 

de 7'500 CAD qui sert aux danseurs qui ne veulent pas renoncer à leur carrière et qui 

peuvent la cumuler avec la bourse de recyclage. Finalement, les danseurs qui veulent 

arrêter leur carrière ont droit à la bourse de subsistance de 18'000 CAD.  

 

Ces bourses sont construites de manière hiérarchique pour que chacune d’entre elles 

puisse ensuite servir au projet suivant et pour que le danseur puisse explorer ses 

centres d’intérêt avant de véritablement prendre la décision d’une voie précise de 

reconversion. Amanda Hancox, directrice générale du Centre de Ressources et 

Transition pour Danseurs affirme que les stratégies du centre portent leurs fruits 

surtout grâce à leur service de conseillers personnalisés car le CRTD peut ainsi 

répondre à chaque besoin, individuellement. Il met également l’accent sur les 

compétences acquises par les danseurs qui peuvent être transposées dans un autre 

métier, comme leurs excellentes capacités de concentration ou de gestion du temps, 

pour n’en citer que deux.  
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Pour qu’un danseur puisse bénéficier de ces bourses, le CRTD étudie les dossiers 

déposés, analyse la faisabilité du projet et surtout l’ampleur de la réflexion du projet. 

Ce sont les critères fondamentaux qui permettent à l’organisme de s’assurer de la 

bonne utilisation des enveloppes par les danseurs.  

 

On pourrait penser que le CRTD empiète sur le terrain du RQD ou de l’Union des 

artistes en matière de formation continue. Tous ces organismes travaillent ensemble 

malgré tout et ce qui peut ressembler à un dédoublement est plutôt une 

complémentarité. Il existe aussi une autre forme de collaboration puisque le 

coordinateur au développement professionnel du RQD, Dominic Simoneau, siège sur 

le comité organisationnel du CRTD. Ce dernier suit les danseurs d’abord durant les 

trois premières années de leur vie professionnelle, puis le RQD prend le relais et, 

finalement, le CRTD intervient à nouveau soit au moment de la sortie du métier, soit 

quand le danseur commence à réfléchir sur sa reconversion.  

 

La stratégie du développement de la double carrière n’est pas facile mettre en place. 

Parise Mongrain, responsable du bureau québécois du Centre de Ressources et 

Transition pour Danseurs et Secrétaire générale de l'Union des artistes, affirme que de 

nombreux jeunes danseurs ne sont pas prêts à entendre le fait qu’ils doivent déjà 

s’organiser pour une seconde carrière alors la première ne fait que commencer. Le fait 

qu’ils participent à l’événement Danse Transit est déjà un pas énorme puisqu’ils 

acceptent cette réalité. Mais il faut ajouter que l’événement se fait en partenariat avec 

les écoles professionnelles et qu’il est pris sur une journée de cours. Le CRTD 

sensibilise subséquemment les jeunes danseurs sur l’importance d’une réflexion sur 

une seconde carrière, car une blessure peut survenir à tout moment et par conséquent 

stopper net la carrière d’un danseur, comme ce fut le cas de la célèbre chorégraphe 

québécoise Marie Chouinard qui est citée en exemple.  

 

Il existe également un tabou sur l’implication des danseurs qui ne les aide pas à avoir 

une réflexion à long terme sur leur carrière. Les danseurs ont souvent mauvaise 

conscience si leur vie ne tourne pas exclusivement autour de la danse. Le CRTD 

essaie ainsi de leur faire comprendre qu’ils ne seront pas de mauvais danseurs s’ils 

prennent du temps pour s’intéresser à de nouvelles choses ou avoir d’autres activités 

car leur carrière en sera plus épanouie.  
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De manière générale, Madame Mongrain voit un grand avancement dans le milieu de 

la danse depuis une quinzaine d’années. Les années 1990 ont vu la syndicalisation 

des danseurs qui a structuré leurs conditions de travail, des efforts sur la sécurité des 

danseurs ont été mis en place, aussi bien que la réflexion sur la transition des 

danseurs. Pourtant, parallèlement, la stagnation des fonds donne lieu à un 

émiettement des enveloppes attribuées et n’aide en aucun cas la précarité déjà 

existante en danse. Il existe donc deux courants contraires, l’un étant celui du 

développement des aides attribuées aux danseurs et l’autre étant le manque de 

financement pour ce faire.  

 

Pour conclure et avant d’entamer le chapitre sur l’organisme international pour la 

reconversion des danseurs, il est intéressant de brièvement comparer le CRTD avec 

trois différents organismes de soutien à la reconversion de trois pays différents qui sont 

les États-Unis, la Grande-Bretagne et les Pays-Bas dans leur structuration d’aide et 

leurs exigences face à leurs membres.  

 

Tout d’abord, le Career Transition For Dancers (CTFD) américain qui a deux bureaux, 

l’un à New York et l’autre à Los Angeles. Il offre de nombreux programmes et services 

professionnels sans frais supplémentaires afin de soutenir les danseurs au moment où 

ils changent de carrière. Le CTFD a aidé plus de 2'600 membres depuis sa création en 

1985, et il a reçu plus 1,7 millions de dollars américains de subventions. L’une de ses 

actions principales est d’aider les danseurs à déterminer la meilleure orientation pour 

eux dans le choix d’une nouvelle carrière tout en les poussant à être proactifs et 

indépendants. Afin de bénéficier de ces aides, les danseurs doivent avoir cotisé aux 

caisses professionnelles de la danse au moins 100 semaines dans un intervalle d’au 

moins sept ans et être âgé d’au moins vingt-sept ans, sauf en cas de blessure.  

 

Le Dancers’ Career Development (DCD) anglais offre également des services d’aide à 

la transition, qu’ils soient théoriques, pratiques, psychologiques ou financiers. Ces 

services sont très variés et peuvent être de l’ordre du conseil personnalisé, de la 

rédaction du curriculum vitae, du coaching de carrière, du conseil psychologique, de la 

gestion du stress ou de bourses pour entreprenariat. Le DCD travaille avec neuf 

grande compagnies de danse qui y cotisent afin d’aider les danseurs en transition. 

Parallèlement existe le Dancers Trust qui est destiné aux danseurs, salariés ou 

indépendants. Entre ces deux organismes, les conditions de soutien sont : avoir 

travaillé au moins pendant dix ans, dont six en Angleterre et être âgé de plus de trente 

ans.  
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Le Stichting Omscholingsregeling Dansers (SOD) néerlandais offre des services aux 

danseurs en transition de carrière. Les danseurs doivent cotiser mensuellement au 

programme afin de pouvoir bénéficier d’un soutien financier, de bourses de formation, 

ainsi que de services de conseil portant sur la gestion de carrière. Le programme offre 

également des bourses aux danseurs en transition afin de couvrir leurs frais de 

formation. Les danseurs doivent avoir été rattachés à une compagnie ou à un 

ensemble subventionné par l’Etat et être membres du SOD depuis dix ans. Ils doivent 

également avoir payé au moins soixante cotisations mensuelles (soit, pendant cinq 

ans).  

 

Pour finir, les pré-requis du CRTD sont d’avoir dansé en tant que professionnel au 

moins six ans, dont quatre au Canada, être âgé d’au moins vingt-cinq ans et être à jour 

dans ses cotisations. Les danseurs indépendants doivent avoir dansé au minimum 

trente-six mois dans les six dernières années, dont quatre au Canada.  

 

Nous constatons que les formes de soutien d’un organisme à l’autre cherchent 

sensiblement à répondre aux mêmes besoins, même si la forme peut varier. De plus, 

la définition du danseur professionnel et les exigences de cotisations que cela 

engendre sont également assez semblables, ce qui montre la similitude des enjeux 

auxquels font face les danseurs dans le monde, occidental du moins.  

 

 

5.6. Temps de la reconversion 

 

De nombreux organismes de soutien cités dans ce chapitre ont été placés sous le 

thème de la reconversion, mais ils auraient également pu être abordés dans le chapitre 

précédent, celui de la carrière des danseurs. En effet, tel que déjà mentionné à 

plusieurs reprises, la reconversion peut autant être un moment brutal qu’un processus 

qui s’effectue sur plusieurs années. C’est ainsi que l’AFDAS et le CRTD aident autant 

les danseurs dans leur métier que dans leur sortie de la profession. C’est la raison 

pour laquelle le CRTD construit ses bourses de manière échelonnée : plus un danseur 

aura cotisé longtemps, plus le montant de sa bourse sera élevé. Ceci leur permet de 

s’assurer que l’argent cotisé sera également reversé aux danseurs. En effet, si un 

danseur ne cotisait qu’une seule année, celle avant sa reconversion, le CRTD aurait du 

mal à légitimer les participations des danseurs en tant que source de revenus propres 
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(outre les subventions publiques). De cette manière, explique Amanda Hancox, les 

danseurs se sentent responsabilisés face à leur métier de danseurs et assument 

pleinement le fait qu’ils devront changer de profession à un moment donné de leur vie.  

 

Les dispositifs étrangers de reconversion regroupent en un seul endroit les différentes 

prestations que fournissent en France le CND, l’ANPE, l’AFDAS, l’assurance chômage 

et AUDIENS. Il y a des avantages et inconvénients dans les deux cas. D’abord, le 

regroupement de plusieurs services en une seule structure facilite le processus de 

reconversion (ou de réflexion sur le sujet) pour les danseurs puisqu’ils n’ont qu’un seul 

interlocuteur et ne doivent faire les démarches qu’une seule fois. Par contre, les 

services auxquels ils auront droit ne seront issus que d’un seul fonds, qui sera 

évidemment moins important que la somme des fonds de plusieurs organismes, en 

plus du risque d’être tributaire des fluctuations des subventions venant d’un seul 

organisme. Amanda Hancox souligne en effet qu’à cause du manque de financement 

le CRTD n’a pas la possibilité de répondre convenablement à toutes les demandes, ni 

d’offrir autant de conseils personnalisés qu’ils le souhaitent. Les fonds dont ils 

disposent actuellement leur permettent de subvenir aux besoins d’un danseur durant 

seulement sa première année de reconversion, et non tout au long du processus, ce 

qui permettrait d’assurer un soutien sur la durée qui irait jusqu’au bout de la démarche 

du danseur. 

 

Dans le cas de l’AFDAS, comme leurs fonds sont mutualisés, ils ont ainsi une plus 

grande marge de manœuvre pour offrir les formations professionnelles demandées, et 

de ce fait, aucune demande de la part de danseurs n’a été refusée en 2008. Les autres 

infrastructures telles qu’AUDIENS ou le Fonds de professionnalisation permettent 

également de compléter les demandes de danseurs afin de mener à bien leur 

processus de reconversion.  

 

De manière générale, la reconnaissance de l’existence du processus de reconversion 

a permis de mettre en place ces systèmes d’aide. L’annexe 14 le montre bien puisqu’il 

est spécifiquement écrit que l’aide est allouée en cas de reconversion. Un autre point 

sur lequel le CRTD insiste longuement est la volonté de mettre en avant les 

compétences acquises par les danseurs qui représentent une main d’œuvre qualifiée 

avec de nombreuses possibilités. En France, ce discours est moins présent, mais reste 

sous-jacent malgré tout. Il est souvent dit que les danseurs comptent parmi les 15% de 
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la population avec un Q.I. le plus élevé 31 . Il existe donc une volonté générale 

d’accompagner les danseurs au moment de leur reconversion, d’autant plus que, 

pendant longtemps, ils n’ont bénéficié d’aucun soutien. Cette volonté est internationale 

est est née plus ou moins à la même période d’un continent à l’autre en plus du fait 

que les réflexions sur le sujet sont similaires. C’est ainsi qu’est née l’Organisation 

Internationale pour la Reconversion des Danseurs Professionnels, qui sera traitée 

dans le chapitre suivant, dont les objectifs sont de regrouper les forces des organismes 

susmentionnés et donner lieu à une base de réflexion sur le sujet. 

                                                
31 Barbara Leach, Le Destin des danseurs 
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6. OUVERTURES 

 

L’objectif de ce chapitre est de donner une approche plus large du sujet notamment 

grâce à l’Organisation Internationale pour la Reconversion des Danseurs 

Professionnels (IOTPD) et de faire apparaître le lien entre la carrière des danseurs et 

celle des sportifs de haut niveau. L’IOTPD cherche à analyser comment les carrières 

des danseurs sont gérées dans différents pays afin d’essayer d’apporter des solutions 

optimales en fonction des spécificités de chacun. Les carrières des sportifs de haut 

niveau sont beaucoup plus étudiées et organisées que celles des danseurs. Vu le 

parallèle évident de la brièveté de la carrière et du travail sur le corps, il paraissait 

intéressant d’accorder un chapitre sur le sujet.  

 

 

6.1. IOTPD et aDvANCE 

 

Les années 1980 ont vu un tournant lorsque l’UNESCO a érigé une série de 

recommandations concernant le statut de l’artiste 32  qui mettaient en évidence 

l’importance du soutien étatique notamment en matière de sécurité sociale33. C’est 

ainsi qu’est née en 1993 l’Organisation Internationale pour la Reconversion des 

Danseurs Professionnels (IOTPD) à Lausanne, en Suisse, sous le patronage de 

l’UNESCO, et dont le Centre national de la danse et le Centre de Ressources et 

Transition pour Danseurs sont membres actifs. L’IOTPD est présidé et fondé par 

Philippe Braunschweig, également fondateur du prestigieux Prix de Lausanne. 

 

Le projet aDvANCE a été ensuite créé par l’IOTPD pour répondre au manque de 

statistiques pouvant comparer les réalités de différents pays et pour aider à mettre en 

lumière les enjeux liés à la transition de carrière des danseurs. Son objectif est d’offrir 

une plateforme pour l’analyse et pour l’action. Il existe ainsi des données qui 

documentent les enjeux, qui donnent des indicateurs de comment les écoles de danse, 

les compagnies, les mécènes ou les gouvernements peuvent construire un avenir plus 

                                                
32 Recommandation relative à la condition de l’artiste, adoptée par la Conférence générale à sa vingt et 
unième session, Belgrade, 27 octobre 1980 
33 « It is the responsibility of governments (…) to support the reconversion of certain categories of artists 
such as professional dancers. »  
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serein pour les danseurs en transition. Le projet aDvANCE regroupe les données de 

onze pays différents qui sont l’Allemagne, l’Australie, le Canada, les États-Unis, la 

France, la Grande-Bretagne, la Hongrie, le Japon, le Mexique, les Pays-Bas et la 

Suisse. Ce projet a donné lieu à cinq pistes de réflexion qui sont les suivantes :  

 

1) Les danseurs en transition de carrière font face à des situations uniques en leur 

genre résultant de la spécificité de leur entraînement, de la durée de leur 

carrière et du manque de sécurité sociale. 

2) La planification de la transition doit se faire dès le plus jeune âge et doit être 

intégrée dans la vie quotidienne du danseur. 

3) Dans tous les pays, les danseurs font face aux mêmes défis dans trois 

domaines spécifiques : psychologique, éducatif et financier.  

4) Il faudra de nombreuses stratégies pour répondre aux besoins des danseurs en 

situation de transition car la situation est différente d’un pays à l’autre.  

5) Les problématiques liées à la transition sont profondément attachées au milieu. 

Une transition digne valorisera le statut du danseur et lui donnera davantage de 

reconnaissance de ses pairs. 

 

Ces réflexions ont donné lieu à des études sur différents pays et il en est ressorti que 

la transition ne doit pas être réfléchie au moment même où elle a lieu, mais depuis le 

début de la carrière. Encore une fois, cette idée est redondante : les danseurs 

interrogés dans le cadre du projet aDvANCE avancent que les intérêts connexes 

doivent être encouragés tôt dans leur carrière afin de leur éviter de rester enfermés 

dans la danse, ce qui peut engendrer ensuite des situations très difficiles pour eux. 

Pour qu’un danseur puisse vivre convenablement jusqu’à la fin de sa vie 

professionnelle, il doit pouvoir avoir les atouts en main pour ce faire. Le projet 

aDvANCE met aussi en lumière un certain nombre de compétences que les danseurs 

acquièrent grâce à leur emploi parmi lesquels nous pouvons citer la communication, la 

coopération, le leadership, la dextérité mentale, l’autodiscipline ou l’endurance qui 

peuvent largement êtres utilisés dans d’autres formes d’emploi, ce qui rejoint le 

discours d’Amanda Hancox.  
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6.1.1. Préparation, entraînement 

 

Le projet aDvANCE donne un certain nombre de pistes afin d’aider les danseurs tout 

au long de leur carrière. Ces aides commencent souvent dès le tout début de la 

formation professionnelle. Voici les principales recommandations :  

 

1) La formation professionnelle d’interprète peut donner lieu à une formation 

parallèle de professeur de danse comme cela se fait par exemple au Mexique34. 

Le problème avec qu’avec une telle proposition, comme nous le voyons en 

France avec le CE et le DE, il existe actuellement une offre beaucoup trop 

abondante de professeurs de danse par rapport à la demande.  

2) Développer des écoles qui offrent une formation pluridisciplinaire, telle que 

musique, histoire de la danse, cours sur l’anatomie, la santé, préparation et 

adéquation au marché de l’emploi35. De manière générale, le taux d’insertion 

dans la vie professionnelle est élevé, ce qui démontre l’importance de 

l’apprentissage de disciplines connexes.  

3) Développer des programmes en coopération entre les écoles de danse et les 

universités. Ceci peut se faire sous deux formes. Soit, l’étudiant suit des cours 

de niveau universitaire parallèlement à son cursus en danse36, mais ces cours 

doivent intégralement faire partie de ses études en danse, comme c’est le cas 

en France avec le diplôme national supérieur professionnel. Soit le diplôme 

d’une école de danse donne lieu à des crédits pouvant être validés plus tard à 

l’université. Dans les deux cas, il s’agit d’assurer au jeune danseur des 

connaissances pouvant être utilisables au moment de la reconversion.  

4) Développer des programmes de tutorat37 qui mettent un jeune danseur en lien 

avec un ancien danseur ayant vécu une reconversion réussie. Ce dernier 

pourrait apporter des informations concrètes sur comment gérer sa carrière 

pour qu’elle soit épanouissante du début jusqu’à la fin.  

5) Préparer la première transition des danseurs lorsqu’ils sortent des études et 

entrent dans la vie professionnelle comme le fait le CRTD avec ses 

                                                
34 Escuela del Ballet Folkolorico de Amalia Hernandez de Mexico ou Escuela Nacional de Danza Clasica y 
Contemporanea 
35 Cela se fait déjà à l’Institute for Ballet en Belgique, au Pacific Northwest Ballet aux USA, National Ballet 
School au Canada. 
36  Comme le partenariat entre la Alvin Ailey American Dance Theatre et la Fordham University par 
exemple 
37 Se fait déjà en Grande-Bretagne avec l’Arts Educational School, Tring Park, Herfordshire 
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conférences MOVE/Dance Transit qui ciblent ces jeunes danseurs afin de les 

sensibiliser à la réalité de leur métier et du marché du travail.  

 

 

6.1.2. Carrière, développement professionnel 

 

Le projet aDvANCE met ensuite en évidence cinq point sur les problèmes auxquels les 

danseurs font face pendant leur carrière.  

 

1) Bas revenus. Comme la plupart des danseurs ne peuvent pas vivre de leur art, 

ils doivent travailler à côté. aDvANCE montre que le pourcentage de revenus 

venant de la danse se situe entre 25 et 42% suivant les pays. Par ailleurs, 

environ 40% des danseurs pensaient qu’ils allaient avoir des revenus plus 

élevés avant d’entrer sur le marché du travail, ce qui implique que beaucoup ne 

sont pas préparés à la réalité du milieu.  

2) Brièveté de la carrière. aDvANCE donne des chiffres assez bas mettant la 

durée moyenne de carrière d’un danseur à 13,5 années. Ils constatent 

également que l’âge de la retraite semble progressivement baisser au fil des 

années.  

3) Emplois instables. Les danseurs étant souvent des indépendants, ils peuvent 

avoir plusieurs employeurs simultanément tout en étant soumis à de longues 

périodes sans emploi. De plus, les danseurs accumulent souvent des contrats 

de courte durée ou des productions uniques. À la fin de leur carrière, rares sont 

ceux qui ont pu mettre assez d’argent de côté pour s’offrir des outils de 

reconversion.  

4) Manque de soutien. De nombreux danseurs ne se sentent pas assez soutenus 

par leur employeur et que le rôle des amis et/ou conjoint est très important au 

moment de la transition. Bien que la plupart des danseurs n’attendent pas 

beaucoup de leur employeur, il est malgré tout important que les danseurs 

puissent avoir des interlocuteurs avisés au sein de leur environnement 

professionnel afin de les aider à planifier leur reconversion.  

5) Absence de protections contractualisées. Comme peu de danseurs ont un 

employeur fixe, ils ne répondent souvent pas aux critères leur permettant de 

bénéficier de protections sociales, qu’il s’agisse d’assurance chômage, 

d’assurance maladie ou de pension de retraite.  
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6) Manque d’information. De manière générale, les danseurs ne sont pas bien 

informés de ce qui les attend lorsqu’ils quittent le milieu. Il n’y a généralement, 

à aucun moment de leur carrière, aucune sensibilisation les préparant à sa 

sortie.  

 

Les solutions avancées par aDvANCE sont basées sur le fait les employeurs devraient 

être davantage impliqués dans la protection de leurs danseurs. Il faudrait développer 

un fonds de solidarité pour les danseurs leur permettant d’accéder aux différentes 

protections sociales susmentionnées. Il faudrait également qu’il y ait davantage de 

collaborations dans le milieu dans l’optique de réunir plusieurs forces et créer des 

réseaux.  

 

 

6.1.3. Au-delà de la carrière, transition 

 

Finalement aDvANCE énonce ensuite cinq pistes de réflexion sur le moment lui-même 

de la reconversion.  

 

1) Non-linéarité du processus de transition. Les danseurs ne changent pas 

d’orientation du jour au lendemain. En effet, certains commencent à y réfléchir 

très tôt dans leur carrière professionnelle, ce qui peut déjà être considéré 

comme un processus de transition permanente ou à long terme.  

2) Besoins lors de la reconversion. Les danseurs font face à un moment difficile à 

plusieurs points de vue : financier, psychologique et éducationnel. Car il s’agit 

de facteurs qui seront transformés du jour au lendemain, même si les danseurs 

ont tendance à sous-estimer la part psychologique d’un tel processus.  

3) Manque de ressources pour se réorienter. Les danseurs se tournent souvent 

vers la famille ou les amis pour les aider à financer de nouvelles études.  

4) Options de nouvelle carrière. Les résultats du projet aDvANCE montrent, que 

dans les pays où il existe des centres de transition et reconversion, les 

danseurs ont plus souvent choisi une nouvelle voie extérieure à la danse.  

5) Déficit d’aide publique. Les danseurs n’entrent souvent pas dans les critères 

aidant les personnes sans emploi ou même en fin de chômage. Nonobstant les 

efforts qu’ils mettent en jeu, ils doivent généralement ne compter que sur eux-

mêmes car le problème reste que la danse n’est souvent pas considérée 

comme un métier à part entière.  
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Les conclusions d’aDvANCE soulignent l’importance des centres de transition et 

reconversion car ils permettent d’offrir des solutions ciblées, qui répondent 

spécifiquement aux besoins des danseurs. De plus, ces centres ont aussi souvent un 

poids politique, ce qui peut leur permettre d’influer sur les politiques culturelles, voire 

sociales.  

 

Les collaborations entre écoles de danse et universités permettent également de 

garantir un niveau d’éduction élevé au danseur, en plus de lui offrir des perspectives 

plus grandes, et pas seulement un enseignement exclusif en danse. La diversification 

des intérêts, des connaissances et des études permettront autant aux danseurs d’avoir 

une carrière plus complète que de leur donner des outils et des pistes de réflexion.  

 

 

6.2. Comparatif avec les carrières sportives 

 

La notion de performance est celle qui rapproche le plus le sportif de haut niveau du 

danseur. Les caractéristiques communes entre eux sont un rapport particulier au corps 

et une longévité professionnelle réduite. Dans les deux cas, le corps sera formé très 

jeune afin de le modeler aux exigences du métier et l’entraînement deviendra 

rapidement quotidien.  

 

Le risque constant de blessures est aussi une donnée importante dans les deux cas. 

Ce risque est pourtant souvent tacitement accepté comme faisant intégralement du 

métier, les meilleurs y étant plus résistants.  

 

Les similitudes s’arrêtent pourtant là. Il existe de nombreuses théories sociologiques 

sur le sport, mais elles ne sont que partiellement applicables au domaine de la danse. 

Ces thèses estiment que les prises de risque dans les activités sportives sont des 

déviances acceptées par la société comme nécessaire au maintien de l’équilibre de la 

société38. Une autre thèse énonce la prise de risque comme facteur de domination et 

permettant ainsi de réduire les inégalités de classes sociales39. La dernière, finalement, 

qui s’oppose aux deux précédentes, expose la prise de risque comme relevant de la 

                                                
38 David le Breton, Passions du risque, 1991, Paris, Métaillé 
39 P. Baudry, Le corps extrême, approche sociologique des conduites à risque, 1991, Paris, l’Harmattan 
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probabilité de risque ou d’échec. En effet, la réalisation de soi ne rime pas avec 

l’autodestruction. Les dangers inhérents à certains jeux sportifs sont en inadéquation 

avec les aspirations des participants. Et pourtant de tels risques sont pris et les joueurs 

ne renoncent pas à leurs pratiques40. L’intérêt pour le sport se situe donc ailleurs.  

 

Aucune de ces théories ne correspond donc entièrement à l’engagement du danseur 

pour son métier. Les sportifs se situent dans l’univers de la compétition, alors que les 

danseurs sont dans celui de l’expression artistique. La performance physique ne sera 

pas considérée comme une fin en soi, mais sera au service d’une esthétique artistique. 

Le vocabulaire de la danse tourne aussi par ailleurs largement autour de la technicité. 

Agnès Wasserman souligne, de plus, que corps du danseur est effectivement au 

service de l’expressivité, alors que celui du sportif se définit en fonction de ses 

capacités physiques. Une autre différence réside dans le fait que la performance est 

préparée dans le cas de la danse, alors qu’elle est improvisée dans le sport. La danse 

est nourrie par de nombreuses heures de répétitions pendant lesquelles les gestes 

sont répétés maintes et maintes fois jusqu’à leur perfection.  

 

Par contre, les moments de la reconversion se ressemblent davantage entre les deux 

disciplines, puisque les danseurs comme les sportifs de haut niveau auront dévoué 

leur vie à leur métier. Ils se retrouvent de ce fait dans les deux cas dans une situation 

où tout ce qui a fait leur quotidien n’existe plus. La grande différence réside toutefois 

dans le niveau des revenus, tout au long de leur carrière, entre les danseurs et les 

sportifs, qui ne sont absolument pas comparables et qui s’opposent presque même. 

Les sportifs sont bien connus pour recevoir des sommes faramineuses, alors que c’est 

tout l’opposé pour les danseurs, dont rares sont ceux qui peuvent vivre de leur art. 

C’est ainsi que les premiers ont davantage de cartes en main au moment de la 

reconversion, car ils disposent de moyens pour s’offrir une nouvelle formation le cas 

échéant, alors que les danseurs ne l’ont pas souvent et doivent s’appuyer 

financièrement sur des amis ou la famille si aucune structure de reconversion ne les 

prend en charge.  

 

En France, existe l’Institut national du sport et de l’éducation physique (INSEP) qui 

assure une formation complète aux sportifs de haut niveau. Dès son accueil, le jeune 

sportif est pris en charge et une « unité du suivi socioprofessionnel » élabore avec lui 

une stratégie de formation personnalisée et qui lui est adaptée. Dans cette démarche, 

                                                
40 Luc Collard, Sports, enjeux et accidents, 1998, Paris, PUF 
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la notion de double projet entre en ligne de compte. En effet, le jeune sportif va 

développer ce que l’INSEP appelle le « projet de vie » et qui l’accompagnera tout au 

long de sa carrière jusqu’au moment de sa reconversion. L’INSEP accompagne 

également le sportif d’élite tout au long de sa formation afin qu’il la mène jusqu’au bout, 

partant du principe qu’un retour aux études dans la trentaine sera plus difficile. C’est 

ainsi que le sportif pourra étudier sur le site de l’Institut, évitant ainsi déplacements et 

fatigue, en vue d’obtenir son bac. Une fois ce diplôme en poche, l’étudiant l’INSEP 

assure la préparation au métier de sportif en lien avec des universités partenaires.  

 

Nous constatons ainsi que les sportifs de haut niveau ont l’avantage d’être très bien 

encadré par un seul institut qui leur offre les garanties de pouvoir étudier, de manière 

complète, devenir sportif d’élite, tout en réfléchissant déjà à un projet de vie, donc aux 

prémisses et possibilités offertes d’une seconde carrière.  
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7. CONCLUSION 

 

Ce travail a cherché à mettre en lumière la manière dont les danseurs sont soutenus 

tout au long de leur vie professionnelle, en période de formation, en tant qu’interprète 

et à la sortie du métier. Il paraissait intéressant de comparer deux pays qui ont deux 

approches très différentes, mais qui posent les mêmes questions sur les enjeux 

auxquels font face les danseurs. La France et le Québec sont structurés très 

différemment et répondent ainsi de manière différente aux questions liées à la carrière 

des danseurs.  

 

La sensibilisation des jeunes danseurs sur les spécificités de leur métier est un point 

crucial lors de leur formation professionnelle. L’avertissement des risques liés à la 

profession, tels que les blessures, la précarité financière et le fait d’attirer l’attention sur 

la brièveté de carrière sont des éléments sur lesquels les organismes formateurs et 

l’État ne doivent pas faire l’impasse. La France (avec les exemples du CNSMDP ou de 

l’Opéra national de Paris) semble plus réticente sur la question de la sensibilisation des 

jeunes et à la thématique de la reconversion à cause du risque de « briser leur élan 

artistique ». Le Québec, par contre, est très proactif dans la sensibilisation en mettant 

en place l’événement MOVE/danse TRANSIT qui se tient annuellement pour tous les 

finissants en danse. Le fait que cette journée axée sur la prise de conscience des 

spécificités du métier et sur le réseautage soit obligatoire montre que sa légitimité est 

acquise. La France, malgré l’absence de discours sur la brièveté de la carrière dans 

les écoles, a néanmoins mis en place une structure importante pour les danseurs 

grâce à la concrétisation du Diplôme national supérieur professionnel. Ce dernier, en 

offrant l’équivalent d’une licence universitaire, permet aux danseurs de poursuivre des 

études plus tard s’ils le souhaitent. Grâce à ce diplôme, ils auront davantage de portes 

ouvertes durant toute leur carrière. C’est ainsi que ce diplôme reconnaît implicitement 

l’importance pour les danseurs d’avoir des possibilités pour reprendre des études afin 

d’acquérir de nouvelles compétences.  

 

La France se caractérise par ailleurs par l’accès à la formation continue tout au long la 

vie grâce à la Loi du 4 mai 2004. Tout travailleur, salarié ou intermittent, peut ainsi faire 

valoir ce droit pour des cours de perfectionnement ou destinés à une reconversion. Le 

Québec n’a pas de loi similaire, et c’est là que le travail du Regroupement québécois 

de la danse ou du Centre de Ressources et Transition pour Danseurs prennent toute 
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leur importance. Ces organismes permettent de remplir le rôle d’accompagnateur et de 

financeur en termes de formations pour les danseurs. Là où les possibilités sont 

institutionnalisées en France, le Québec met en place des organismes d’aide à la 

différence que ces derniers sont tributaires des subventions, ce qui les rend plus 

fragiles. Pourtant, au final, dans les deux cas, les danseurs auront droit à de la 

formation continue, qu’il s’agisse de leur entraînement régulier ou d’une formation plus 

poussée.  

 

La plupart des personnes interrogées dans le cadre de ce mémoire soutiennent, tant 

en France qu’au Québec, l’importance de faire faire des bilans de compétences aux 

danseurs afin de pouvoir clairement identifier et ce, personnellement pour chacun 

d’entre eux, leurs forces et faiblesses avec l’objectif de les diriger vers une nouvelle 

profession qui sera autant stimulante qu’épanouissante. Kris Ludhor soutient 

entièrement ce point de vue et va même plus loin en estimant qu’un service 

d’accompagnement serait également très pertinent, mais il serait très difficile à mettre 

en place, particulièrement dans le contexte actuel déficitaire. De manière générale, il 

reste encore beaucoup de travail à faire pour faire comprendre aux autorités politiques 

que la carrière en danse ne dure pas jusqu’à l’âge légal de la retraite et de pouvoir 

lever des fonds spécifiques pour la reconversion des danseurs.  

 

La carrière des danseurs à cause de sa brièveté et du risque élevé de blessures est 

particulière par rapport à d’autres métiers artistiques. L’Organisation Internationale 

pour la Reconversion des Danseurs Professionnels permet de réfléchir, d’une manière 

globale, aux aides possibles, particulièrement en période de transition. Le projet 

aDvANCE a mis en évidence que la sensibilisation reste l’un des meilleurs moyens 

pour que les danseurs vivent une transition harmonieuse. En effet, autant le fait de les 

soutenir dans l’exploration d’autres centres d’intérêt que la présentation objective du 

métier sont autant de cartes que les danseurs auront en main au moment de leur 

changement de profession. De plus, le CRTD souligne l’importance de réintégrer les 

arts à l’école, ce qui permettrait de mieux aider les artistes professionnels. Le fait de 

faire tourner les compagnies de danse pourrait également être un moyen de faire de la 

sensibilisation au sein des écoles, surtout lors de tournées provinciales et ainsi de faire 

connaître tant la danse que le métier de danseur.  

 

C’est ainsi que la conclusion générale liée à la reconversion est celle de la double 

responsabilité. Les politiques et entreprises culturelles doivent s’investir en amont dans 

les besoins des danseurs, notamment en matière de reconversion. L’importance de la 
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culture dans une société n’est plus à prouver et c’est ainsi que les conditions de vie 

des artistes doivent aussi être améliorées afin de leur permettre d’exercer leur art le 

plus sereinement possible. D’autre part, il s’agit également aux danseurs d’anticiper ce 

moment où ils ne pourront plus monter sur scène. Il leur faudra préparer en amont leur 

sortie du métier afin de ne pas se trouver démunis du jour au lendemain. Ce travail 

pourra s’accomplir par le développement d’activités annexes à la danse, par la 

réflexion à long terme sur la carrière et par l’exploration de nouvelles possibilités 

professionnelles.  

 

C’est pourquoi il est important de mettre en place un système pour mieux 

communiquer les réalités de la profession de danseur. Il faut d’abord, lors de la 

formation initiale, parler du métier aux parents et aux élèves. Il faut ainsi que les écoles, 

les professeurs et organismes en danse fassent ce travail de sensibilisation. Dans un 

second temps, lorsqu’ils sont professionnels, les danseurs doivent être responsables et 

réfléchir à leur carrière afin d’en avoir une perspective globale. Ils doivent ainsi déjà 

commencer à contacter soit des organismes de reconversion en y adhérant ou 

contacter des organismes en danse qui pourront les aider dans leur réflexion. 

L’importance de la formation continue joue également un rôle dans la mise en 

perspective de la carrière. Elle peut soit être en danse, soit déjà être une première 

étape d’un repositionnement potentiel. Les compagnies de danse, qui sont des 

employeurs, ont également leur rôle à jouer en permettant à leurs interprètes de 

prendre des mesures pour leur reconversion. Le rôle des médecins est aussi important 

car, en aidant les danseurs à prévenir leurs blessures, il peut ainsi empêcher un arrêt 

brusque de la carrière sur scène. Finalement, lors de la reconversion, les centres 

d’aide, qu’il s’agisse du CRTD, du CND, de l’AFDAS peuvent fournir de précieux 

conseils. Toutes ces étapes montrent ainsi l’importance de l’accompagnement des 

danseurs dans les étapes de leur carrière afin d’éviter l’isolement.   

 

De manière générale, la situation des danseurs s’est considérablement améliorée au fil 

du temps grâce à la médiatisation de leur réalité et au fait que les tabous tombent 

progressivement, même s’ils sont toujours présents. Le spectacle vivant, et la danse 

particulièrement, restent toutefois des milieux très précaires, malgré le travail 

remarquable des organismes de soutien et de représentation de la discipline. C’est 

ainsi que le milieu doit continuer à se mobiliser afin d’offrir aux danseurs des outils 

pour leur permettre de vivre leur carrière sur scène et celle hors de la scène de la 

manière la plus épanouissante possible.  
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8. ANNEXES  

 

 

Annexe 1: Sigles utilisés  

 

 

ADAMI (FR) Société civile pour l'Administration des Droits des Artistes et 

Musiciens Interprètes.  

AFDAS (FR) Fonds d’assurance formation des secteurs de la culture, de 

la communication et des loisirs  

ASSEDIC (FR) Association pour l'emploi dans l'industrie et le commerce, 

correspond à l’Assurance chômage  

AUDIENS (FR) Groupe de protection sociale de l’audiovisuel, de la 

communication, de la presse et du spectacle  

CA (FR) Certificat d'aptitude aux fonctions de professeur de danse, 

correspondant à un bac+4  

CAD  Dollars canadiens 

CÉGEP (QC) Collège d'enseignement général et professionnel  

CESTA (FR) Centre de sociologie du travail et des arts, a réalisé l’étude 

Les danseurs, un métier d’engagement  

CCN (FR) Centres nationaux chorégraphiques  

CNSMDP (FR) Conservatoire national supérieur de musique et danse de 

Paris 

CPNEF-SV (FR) Commission paritaire nationale pour l’emploi et la formation 

du spectacle vivant  

CND (FR) Centre national de la danse  

CQRHC (QC) Conseil québécois des ressources humaines en culture 

CSST (QC) Commission de la santé et de la sécurité du travail  

CRTD (QC) Centre de Ressources et Transition pour Danseurs 

(correspond au bureau québécois de la DTRC) 

DE (FR) Diplôme d'État de professeur de danse, correspondant à un 

bac+2  

DMDTS (FR) Direction de la musique, de la danse, du théâtre et des 

spectacles (du Ministère de la culture et de la communication)  



 77 

DNSP (FR) Diplôme national supérieur professionnel  

DTRC (CA) Dancer Transition Resource Centre  

FNSAC (FR) Fédération nationale des syndicats du spectacle, de 

l'audiovisuel et de l'action culturelle  

IOTPD (INTL) Organisation Internationale pour la Reconversion des 

Danseurs Professionnels ou International Conference of the 

International Organization for the Transition of Professional 

Dancers (dont font partie notamment le CRTD et le CND)  

LMD (INTL) Licence-Master-Doctorat, correspond aux trois degrés 

universitaires du système de Bologne 

MCC (FR) Ministère de la culture et de la communication  

MCCCF (QC) Ministère de la Culture, des Communications et de la 

Condition féminine  

MELS (QC) Ministère de l'Éducation, du Loisir et du Sport  

ONP (FR) Opéra national de Paris 

RQD (QC) Regroupement québécois de la danse 

SYNAVI (FR) Syndicat national des arts vivants 

SYNDEAC (FR) Syndicat des entreprises artistiques et culturelles  

UDA (QC) Union des artistes  

UNEDIC (FR) Union nationale interprofessionnelle pour l'emploi dans 

l'industrie et le commerce (elle fédère les ASSEDIC)  

 

 

 

 

Légende : FR :  France 

 QC :  Québec 

 CA :  Canada 

 INTL :  International 
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Annexe 2: Liste des personnes interrogées 

(Par ordre alphabétique) 

 

 

1. Pascale Blanpain, Ressources humaines, Opéra de Paris 

2. Stéphanie Cabrol-Douat, Adjointe du directeur des études chorégraphiques 

(administration / communication) du Conservatoire national supérieur de 

musique et de danse de Paris 

3. Henri Charbonnier, Inspecteur et conseiller en danse à la DMDTS 

4. Anne Chiffert. Inspecteur général de l'administration des affaires culturelles au 

MCC 

5. Maryse Gervais, Agente de développement au Conseil québécois des 

ressources humaines en culture et ancienne coordinatrice au développement 

professionnel du Regroupement québécois de la danse 

6. Karine Grasset, secrétaire générale de l’association suisse pour la 

Reconversion des Danseurs Professionnels 

7. Amanda Hancox, directrice du Centre canadien de ressources et transition pour 

danseurs de Toronto 

8. Frédéric Lazarelli, Ancien danseur du Ballet National de Mexico, professeur de 

danse classique au Centre de danse du Marais à Paris 

9. Brigitte Lefèvre, Directrice de la Danse de l'Opéra national de Paris 

10. Kris Ludhor, Directeur du développement, AFDAS 

11. Geneviève Meley-Othoniel. Chef de Bureau de l'enseignement et de la 

formation à la DMDTS 

12. Parise Mongrain, Responsable des programmes Québec du Centre de 

Ressources et Transition pour Danseurs et Secrétaire générale de l'Union des 

artistes  
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13. Élisabeth Platel, Directrice de l'école de danse de l'Opéra national de Paris 

14. Alice Rodelet, Adjointe de la directrice du département des ressources 

professionnelles, Centre national de la danse 

15. Dominic Simoneau, Coordinateur du développement professionnel au 

Regroupement québécois de la danse 

16. Xavier Timmel, Consultant pour AUDIENS 

17. Dominique Turcotte, Directrice de l’École de Danse de Québec 

18. Agnès Wasserman, Directrice du département des ressources professionnelles 

au Centre national de la danse 
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Annexe 3: Tableau temporel de la carrière des danse urs 

 

 

 

 

 

En fonction de l’âge : 

La formation débute ainsi à 10 ans, la carrière, à 20 et la fin de carrière a lieu à 35 ans. 

 

 

 

Tiré de Favoriser la reconversion des danseurs professionnels en Suisse, p. 26 
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Annexe 4: Revenus des danseurs 

 

 

Tableau tiré de Danseurs un métier d’engagement, p. 355 
 

 

 

Tableau tiré des artistes dans les provinces et territoires du Canada,  

basé sur le recensement de 2006, p. 29
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Annexe 5: Formations en danse au Québec 

 

 

 

 

Tiré du cahier du participant des seconds Etats généraux de la danse de 2009, p. 39 

 

 

 

 

* Le terme « BACC » signifie le baccalauréat et correspond à une licence dans le 

système de Bologne.  

 

* L’ESBCM est l’Ecole supérieure de ballet contemporain de Montréal. 
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Annexe 6: Rythme d’entraînement 

 

 

 

 

 

Tableau tiré de Danseurs, un métier d’engagement, p. 137 
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Annexe 7: Blessures communes en danse 

 

 

 

 

 

 

Tableau tiré de Danseurs, un métier d’engagement, p. 153 
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Annexe 8: Budget 2008 du CND 

 

 

 

 

 

Tiré du rapport d’activité 2008 du CND 
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Annexe 9: Chiffres sur l’intermittence 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Tableaux tirés des allocataires indemnisés  

au titre des annexes 8 ou 10 en 2007, pp. 137 et 141 
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Annexe 10: Budget 2007-2008 du RQD 

 

 

 

Tiré du rapport d’activité 2007-2008 du RQD 
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Annexe 11: Besoins des danseurs au Québec en matièr e de formation 

continue  

 

 

 

 

 

Tiré du Portrait de situation de la main-d’œuvre dans les organismes en danse et 

diagnostic des besoins de formation continue  

du secteur de la danse professionnelle au Québec, p. 44 
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Annexe 12: Les fonctions de survie des danseurs 

 

 

 

 

 

Tableau tiré de Danseurs un métier d’engagement, p. 225 
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Annexe 13: Les moyens mis en œuvre en vue d’une rec onversion 

 

 

 

 

Tableau tiré de Danseurs un métier d’engagement, p. 388 
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Annexe 14: Aides complémentaires offertes en France  

 

 

 

 

 

 

Tiré de la fiche pratique sur le régime d’assurance chômage des intermittents du 

spectacle du Centre national de la danse. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Tiré de la fiche sur le dispositif de soutien professionnel et social afin de favoriser la 

reprise d’activité des artistes et techniciens du spectacle d’Audiens 
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Annexe 15: Budget 2007-2008 du CRTD 
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Tiré du rapport annuel 2007-2008 du CRTD 
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